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0 Préambule  

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Introduction 
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Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Grand Provinois a été approuvé le 15 juillet 2021. Il a 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ƭŜ нл ƻŎǘƻōǊŜ нлнм Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ƭŜ нт 

décembre 2021.  

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ promulguée le 26 novembre 2025 ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.143-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŀƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Řǳ {/h¢ с ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ 

approbation, en faisant passer ce délai à 10 ans.  

 

 

 «Dix ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, 

la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibération ayant décidé 

son maintien en vigueur en application du présent article, l'établissement public prévu à l'article 

L. 143-16 procède à une analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en matière 

d'environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, 

de réduction du rythme de l'artificialisation des sols, d'implantations commerciales et, en zone de 

montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles 

structurantes. 

 

Cette analyse est communiquée au public, à l'autorité administrative compétente de l'Etat, et à 

l'autorité administrative compétente en matière d'environnement, mentionnée à l'article L. 104-

6. Sur la base de cette analyse et, le cas échéant, du débat mentionné au troisième alinéa, 

l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 délibère sur le maintien en vigueur du schéma de 

cohérence territoriale ou sur sa révision. 

 

Lorsque le périmètre du schéma de cohérence territoriale est identique à celui d'un plan local 

d'urbanisme intercommunal, cette analyse comprend, en outre, un examen de l'opportunité 

d'élargir le périmètre du schéma, en lien avec les territoires limitrophes. L'organe délibérant de 

l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 débat alors spécifiquement sur l'évolution du 

périmètre du schéma avant de décider du maintien en vigueur du schéma ou de sa révision.» 

 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ {/h¢ ŀŦƛƴ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǎŀ 

révision future.   

5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ du Grand Provinois en 

2021. Elles sont venues redéfinir la place du SCOT qui est réaffirmée à la fois dans la hiérarchie des 

normes en tant que document pivot intégrateur ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ 

contenu renouvelé. 

 

 

    INTRODUCTION |  Contexte juridique et législatif de lΩŞvaluation du SCoT 

Article L.143 -28 

Article L.143-28 
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!ǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Schéma directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF-E) le 11 septembre 2024 et son 

approbation par décret en Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƭŜ мл Ƨǳƛƴ нлнр, la révision du SCOT du Grand Provinois 

ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ ƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  

 

A noter que le bilan du SCOT réalisé entre novembre et mars 2026 ne porte que sur les 5 premières 

ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ {/h¢Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƧŜǳƴŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ne sont encore que peu quantifiables.  

En outre, dans la mesure où le comité syndical du SCOT a déjà fait le choix de lancer la procédure de 

révision de ce dernier afin de le rendre compatible avec le SDRIF-9Σ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ōƛƭŀƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ  

 

 

 

 

  



                                                Grand Provinois (77)          Schéma de Cohérence Territoriale |  Evaluation 

 

6 
 

FOCUS | Les dernières évolutions majeures de « ƭΩƻǳǘƛƭ {/ƻ¢ » 

 

La loi Climat et Résilience  

 

La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets dite « climat et résilience » apporte des changements importants sur 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ {/h¢Φ 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ό½!bύ ŘΩƛŎƛ нлрл ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŀŎǘŜǎ : 

 

 
 

Des évolutions du SCOT en termes de contenu, le PAS (ex-PADD) fixe les objectifs de réduction 

ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ мл ŀƴƴŞŜǎΦ 

 

Cette loi fixe notamment une transposition de ce principe au sein des différents documents de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǳȄ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ : 

 

 
Cet échéancier volontairement très contraint pour accélérer la mise en place du ZAN, est sanctionné 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǊǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Υ 

 

- ¢ƻǳǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sera suspendue au sein du SCoT « non ZANisé ». 

- Aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée, dans une zone AU du plan local 

d'urbanisme ou dans les zones U de la carte communale, « non ZANisé » (sauf exceptions). 
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5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !ǊǘƛǎŀƴŀƭΣ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό5!!/[ύΦ 

 

Le DAACL pour sa partie logistique se compose ainsi :  

- Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

équilibres territoriaux, notamment au regard du développement du commerce de proximité, 

ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ 

devront être définis au regard des besoins logistiques du territoire, de la capacité des voiries à 

gérer les flux de marchandises et au regard des objectifs du projet d'aménagement stratégique 

(art L.141-6 CU- art 219 loi Climat). 

 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜΦ 

 

Définition artificialisation des sols 

!ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

biologiques, hybrides et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou 

son usage. 

 

Définition de la désartificialisation ou renaturation 

!Ŏǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ 

de transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŀŎǘŞǎΣ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ŎƻƳǇƻǎƛǘŜǎΦ  ¦ƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƴǳŜ ƻǳ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜŀǳΣ 

soit végétalisée, constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 

 

ü Des décrets complémentaires sont à venir, notamment en matière de nomenclature. 
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EVOLUTION | Quelle déclinaison de ce nouveau contexte dans le SCoT ? 

 

Intégration des objectifs 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ le SCoT lors de la 1ere révision ou modification doit intégrer les 

objectifs du SDRIF-E (Schéma directeur de la Région Ile-de-France) adopté par la Région le 11 

septembre 2024 

 

Le PAS (ex-t!55ύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ мл 

années. Ces objectifs peuvent être déclinés par secteur géographique. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ 5hh Řǳ {/h¢Σ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎΣ ƭŜ 5hh ǎǳōƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

naturels, agricoles ou forestiers à : 

 

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

social résultant de la législation applicable, en lien avec la dynamique démographique du 

territoire ; 

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ; 

- 5ǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

des législations relatives à la protection du littoral, de la montagne et des espaces naturels sur 

la disponibilité du foncier ; 

- De la diversité des territoires urbains et ruraux, des stratégies et des besoins liées au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ 

caractérisées comme peu denses ou très peu denses au sens des données statistiques de 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ; 

- 5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŞƧŁ 

réalisés par les collectivités au cours des 20 dernières années et traduits dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘension effective 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

- 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/h¢ 

mais qui reste pris en compte dans le SRADDET ; 

- 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ intercommunal (art L.141-8 CU- art 194 loi Climat). 

 

Pour traduire des objectifs de protection écologique, le DOO peut désormais identifier des zones 

préférentielles pour la renaturation, par la transformation de sols artificialisés en sol non artificialisés 

(art L.141-10 CU- 197 loi Climat). Des mesures de ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ 

sein des zones de renaturation préférentielle identifiées par les SCOT (art. L.163-1 Code 

environnement- art. 197 loi Climat). 

 

Les dispositions transitoires 

 

En ce qui concerne les documents approuvés : 
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Les SCOT, PLU et cartes communales approuvés depuis moins de 10 ans, qui prévoient une réduction 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻi pour intégrer les dispositions du ZAN. 

Cette dérogation cesse donc en août 2031. 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Υ  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǊǊşǘŞΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ όart. 194 loi Climat). 
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RAPPEL | Les relations du SCoT avec les autres documents 

 

Le SCoT du Grand Provinois doit être compatible avec un certain nombre de documents qui lui sont « 

supérieurs ». 

 

Les évolutions législatives et la mise en place par la loi NOTRe, mettent en évidence le besoin de 

meilleures complémentarités et subsidiarité entre le SDRIF-EΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

(inter)communaux et le SCOT.  

 

Le nouveau Schéma directeur de la Région Île-de-France - Environnemental (SDRIF-E) « Île-de-France 

2040 un nouvel équilibre » a été adopté postérieurement au SCOT du Grand Provinois, par la 

délibération du Conseil régional le 11 septembre 2024, puis approuvé, après avis du Conseil d'État, par 

le décret n° 2025-517 Řǳ мл Ƨǳƛƴ нлнрΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩƛŎƛ Ł 

2040. Le SDRIF-E organise un aménagement équilibré du territoire régional et favorise un 

développement polycentrique, « moƛƴǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǾƛǾǊŜ Ł Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛΣ 

des commerces, services et équipements dont ils ont besoin, mais aussi de la nature ».  Le SDRIF-E 

détermine ainsi que les ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

moyennes telle Provins ont « ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

francilien ». 
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Pour rappel, le document doit ainsi être en compatibilité ou en prise en compte de plusieurs 

documents : 

 

 

  

Rapport de prise en 

compte 

Rapport de 

compatibilité 

SCOT du Grand 

Provinois 

Les programmes dΩŞquipement de lΩEtat, des 

collectivités territoriales et des établissements 

et services publics 

SDRIF-E 

Schéma directeur 

dΩaménagement de gestion 

de lΩEau (SDAGE) 

Schéma dΩaménagement et 

de gestion de lΩeau (SAGE) 

Le plan de mobilité dΩƞle de 

France  

Le SRCE (schéma régional 

de cohérence écologique) 
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[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes Bassée-Montois (42 communes) et la communauté de communes du Provinois (39 

communes).  

La communauté de communes Bassée-aƻƴǘƻƛǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ t[¦L ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 10/07/2025.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎŜ Řƻǘer ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ оф ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Différents types ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 

sur le territoire ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ (source Υ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦŞǾǊƛŜǊ 

2026) :  

PLU (26) Carte communale (10) : 

Augers-en-Brie (2008),  

Bannost-Villegagnon (2026) 

Beauchery-St-Martin (2019) 

Beton-Bazoches (2014),  

Cerneux (2018),  

Chalautre-la-Petite (2017) 

Chenoise-Cucharmoy (2015) 

Courtacon (2025),  

Frétoy (2022), 

Jouy-le-Chatel (2023), 

Léchelle (2010) 

Les Marets (2013),  

Longueville (2019) 

Maison Rouge (2017) 

Melz-sur-Seine (2012) 

Montceaux-lès-Provins (2018) 

Poigny (2014) 

Provins (2025) 

Soisy-Bouy (2019) 

Sourdun (2008) 

St-Brice (2025) 

St-Hilliers (2025), 

St-Martin-du-Bosquet (2019) 

Ste-Colombe (2025) 

Villiers-St-Georges (2024) 

Bezalles (2004) 

Boisdon (2007),  

Champcenest (2019),  

Courchamp (2006),  

Louan-Villegruis-Fontaine (2006) 

Mortery (2025),  

Rupéreux (2005) 

St-Loup-de-Naud (2010),  

Voulton (2019),  

Vulaines-lès-Provins (2008) 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όнύ 

Chalautre-la-Grande 

La-Chapelle-St-Sulpice 

Statut inconnu (2) 

Rouilly 

Sancy-lès-Provins 

 

Au 1er janvier 2026, le PLUi de la CC Bassée-aƻƴǘƻƛǎΣ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ Ŝǘ м ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻƴǘ Ƴƛǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлнмΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ рм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ le SCOT, 

soit 63% des communes couvertes par le SCOT. Aussi, avec un peu plus de la moitié des communes 

compatibles avec le SCoT, ses effets demeurent limités sur ces cinq années.  

     INTRODUCTION |  Documents compatibles ou rendus compatibles avec le SCoT 
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/Ŝ ōƛƭŀƴ ƳƛǘƛƎŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par plusieurs raisons.  

RETOURS ISSUS DES ENTRETIENS MENES AVEC LES COMMUNES  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ {/h¢ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ 

des communes à se projeter dans un environnement réglementaire complexe et en constante 

évolution (exemples de Sourdun, Poigny ou encore Chenoise-Cucharmoy dont le projet de 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ύΦ !ǳǎǎƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

communes ayant engagé une procédure de révision ont finalement freiné leur démarche en attendant 

la mise en compatibilité du SCOT avec le SDRIF-E qui imposera à moyen terme une nouvelle mise en 

compatibilité des PLU locaux. En outre, au regard du coût de la mise en compatibilité de leur PLU, dans 

un contexte de finances publiques contraintes pour les collectivités, les élus locaux font le choix de la 

ǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǘƻǳǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ  

La seconde raison qui émerge est la difficulté de certaines communes à se saisir des enjeux de 

planification dans le millefeuille réglementaireΣ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

locale. En effet, le SCOT apparait encore comme un document peu accessible, qui traduit difficilement 

ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ !ǳǎǎƛΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όǇǊƻƧŜǘǎ 

ŜƳǇşŎƘŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢Χύ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ {/h¢ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ 

nécessairement comme une priorité pour les communes. En outre, le niveau de précision de la 

rédaction du SCOT se traduit par une certaine rigidité et des maǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

communes, notamment en matière de définition de leurs objectifs de production de logements et de 

leurs besoins en matière de foncier. A ce titre, certaines communes estiment que leur intérêt à faire 

évoluer le document dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŜǎǇŝǊŜƴǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

SCOT révisé.   

   

Aussi, avec environ la moitié des communes compatibles avec le SCoT, ses effets demeurent limités 

sur ces premières années. Toutefois, ce bilan est à mettre en perspective, en effet, avec une 

opposabilité réelle du SCOT en 2022, les communes et intercommunalités du Grand Provinois ƴΩƻƴǘ 

disposé que de 4 années pour ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ le nouveau document. Au regard de cette temporalité 

réduite, ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ ! ƴƻǘŜǊ 

que la présence du PLUI de Bassée-Montois et sa mise en compatibilité en 2025 a permis de faciliter 

le déploiement du SCOT sur le territoire du Grand Provinois. 
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!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ 

Provinois a pu toucher, huit questions évaluatives ont été dressées. Elles permettent de regrouper 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƧŜǘǎ ŎƭŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

du territoire. Les questions évaluatives suivantes ont été retenues : 

1- Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs en matière de gestion rationnelle et équilibrée du 
développement urbain ? Thématiques : Démographie, Habitat, Equipements  

 
2- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {/h¢ ǎΩŜǎǘ-ŜƭƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique attendu sur le territoire ? Thématiques : Entreprises, emploi, agriculture, 

tourisme 
 
3- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {/h¢ ǎΩŜǎǘ-elle concrétisée par la sécurisation et la valorisation 

des trames vertes et bleues et des milieux naturels ? Thématiques : Corridors écologiques, 

zones humides 
 
4- Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs de préservation du patrimoine paysager et bâti ? 

Thématiques : Paysage, patrimoine bâti  
 
5- Le SCoT a-t-il atteint ses objectifs en matière de modération de la consommation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Κ Thématiques : Consommation foncière 

 
6- Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs en matière de préservation de la ressource en eau ? 

Thématiques : vǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
7- Le SCOT a-t-il permis une prise en compte de la question de la sobriété énergétique et 

la lutte contre le changement climatique ? Thématiques : Transition énergétique, 

mobilité, déchets 
 

8- Le SCOT a-t-il favorisé une bonne prise en compte de la santé environnementale de ses 
habitants ?  Thématiques : Risques inondation/technologiques, nuisances sonores 

 

Ces questionǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƛǎƳŜ ŘΩindicateurs permettant de dresser une réponse globale et 

objectivée. 2 ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ :  

- Les « indicateurs SCOT » ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ du SCOT (tableau de 

suivi des indicateurs). Ils permettent ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ grâce à 

une valeur de référence établie au moment de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ. Ces indicateurs ont 

été définis pour évaluer les 3 axes du PADD. 

- Les « indicateurs complémentaires » proposés dans le cadre du bilan du SCOT pour étoffer 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ et évaluer à 180° chaque thématique.  

  

    INTRODUCTION |  Questions évaluatives 
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[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

prescriptions exprimées dans le DOO. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

commerciales doit permettre de délibérer sur le maintien en vigueur du document, sur des 

modifications à effectuer ou sur sa révision partielle ou complète. 

Un SCOT peut évoluer selon différentes modalités : 

- ¦ƴ {/h¢ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƭŜ ǇƻǊǘŜΣ ŀǇǊŝǎ 

ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƛ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

PADD. 

- Un SCOT peut être mis en compatibilité avec un document de rang supérieur comme les 

{ŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ ƻǳ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊation de 

projet. 

- Un SCOT peut être révisé, dans des conditions semblables à son élaboration, notamment à la 

suite de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘes pistes 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜ 

ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ Řǳ document. 

Dans le cadre de cette évaluation, le syndicat mixte a voulu également impliquer les élus dans la 

procédure. La réalisation dΩentretiens avec la DDT, la CC Bassée-Montois, ainsi que plusieurs 

communes ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ SCOT, sa mise en place opérationnelle 

et de prendre le pouls sur les évolutions potentielles à venir.  

    INTRODUCTION |  Une analyse du SCoT, dans quel(s) but(s) ? 
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Evaluation du SCoT Grand Libournais | Question évaluative 

1 

 
Le SCoT a -t -il atteint ses 
objectifs en matière de gestion 
rationnelle et équilibrée du 
développement urbain ?  

1 

 
Le SCoT a -t -il atteint ses 
objectifs en matière de gestion 
rationnelle et équilibrée du 
développement urbain ?  

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ sept indicateurs ont été retenus. 

1. Evolution démographique du SCOT (indicateur complémentaire) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ses grands 

ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ 

2. Indice de vieillissement/ Indice de jeunesse/ Pyramide des âges (indicateurs 

complémentaires) 
Ceǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ l'évolution et la structure par âge de la population. 

3. Evolution du parc de logements/ Nombre de logements construits (indicateur SCOT) 
Ces indicateurs permettent ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ dŞŦƛƴƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

4. Nombre de logements vacants (indicateur SCOT) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci a été résorbée comme 

le ǾƛǎŜ ƭŜ {/h¢ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƻǳ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜΦ  

5. Répartition du nombre de logements par typologie (indicateur complémentaire) 
Cet indicateur permet de mesurer la diversité des types de typologies de logements sur le territoire.  

6. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ (indicateur 

complémentaire) 
Cet indicateur permet de mesurer la diversité dŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

7. PǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (indicateur complémentaire) 
Cet indicateur permet de mesurer lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩéquipements sur le territoire 

 

 

 

ωLa question du développementurbain a constitué un sujet majeur de
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu SCoT. [ΩŀƳōƛǘƛƻƴétait de préserverƭΩŀǘǘǊŀƛǘdu territoire
tout en bâtissantun modèlede développementurbain équilibré entre les
différentspôlesdu territoire et lesespacesruraux.

ωLesélémentsrelatifs à la démographieetƭΩƘŀōƛǘŀǘsont ainsidesboussoles
permettantdequantifierƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜdu territoire.

ωLarépartition et le niveaud'équipementdu territoire constitueégalement
un enjeu à l'échelle du territoire pour répondre aux besoins de sa
population.

Le SCoT a-t-il atteint ses objectifs en matière de gestion rationnelle 
et équilibrée du développement urbain?
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/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

ƳŜǎǳǊŀƴǘ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le territoire du SCoT du Grand Provinois, la population est passée de 58 122 habitants en 2016 à 

рт пст Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлннΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ срр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ό-110 habitants par an en 

moyenne).    

 

 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ -0,19 %, révélant une dynamique 

démographique négative, en décalage avec les projections du SCoT, qui anticipaient une croissance de 

Indicateur 1.1. | Evolution démographique  

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ƭŜ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀƛǘ см ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 

soit une ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌлΣнф҈ ǇŀǊ ŀƴΦ όt!55 ǇΦпсύ 
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ҌлΣнф ҈ ǇŀǊ ŀƴΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ 

déficitaire (-лΣно ҈ ǇŀǊ ŀƴύΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŦŀƛōƭŜΣ ŘŜƳŜǳǊŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ όҌлΣлп ҈ 

par an). Les deux intercommunalités composant le SCoT affichent également une évolution 

démographique négative, plus marquée au sein de la CC Bassée Montois, qui cumule un solde naturel 

(-0,11 %) et un solde migratoire (-лΣмл ҈ύ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ // Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ 

naturel positif (+0,14 %), qui permet de compenser que partiellement un solde migratoire plus 

fortement déficitaire (-лΣом҈ύΦ ! ƴƻǘŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƛǎŜŀǳ όǎƻƛǘ ǳƴ 

nombre de décès supérieur au nombre de naissances a déjà été atteint rendant peu probable un 

retournement spontané de la dynamique démographique à court terme 

[Ŝ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ όҌлΣсо ҈ύΦ 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǎǘǊŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜǎΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ 

ŘŜ tǊƻǾƛƴǎ όǇƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞύ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

annuel total proche de zéro. Cette stabilité traduit une attractivité résidentielle limitée et un 

renouvellement démographique insuffisant.  

Les pôles intermédiaires constituent la seule strate présentant une dynamique démographique 

positive (+0,1 % par an) exclusivement portée par un solde migratoire largement excédentaire (+0,8 % 

par an), qui compense un solde naturel nettement négatif (-0,7 % par an). Bray-sur-Seine et 

Donnemarie-Dontilly apparaissent comme des communes attractives pour les nouveaux ménages, 

Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇŜǳǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ŘŜ ƭŜǳǊ 

population.  

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ 

ǇǊƻƴƻƴŎŞŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘŜ -0,2 % et -0,3 % par an. Dans ces territoires, le 

déficit migratoire important (-лΣп ҈ ǇŀǊ ŀƴύ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘiellement compensé par un solde naturel 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀŎŎǊǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ  
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/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ les tendances démographiques du territoire et 

notamment sa répartition par âge pour déterminer ses besoins à moyens et long terme.  

 

 

 

 

 

 

 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ŃƎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

relativement équilibrée, avec 39% de personnes qui ont entre 30 et 59 ans. Les personnes âgées de 60 

ans et plus représentent 27% population (soit une progression de 3 points par rapport à 2016). On 

ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ му҈ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŀƴǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 

par rapport à 2016 (-2 points).  La CC du Provinois et la CC Bassée-Montois affichent des dynamiques 

similaires avec également une baisse des personnes de moins de 15 ans et une hausse des 60 ans et 

ǇƭǳǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ Ǉƭǳǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ нм҈ ǎƻƛǘ с Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ moins que le Grand 

Provinois.   

« [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řǳ {/h¢ ǾƛǎŜ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

de favoriser le maintien des jeunes sur le territoire ». PADD, p.46 

« Rechercher un renouvellement des habitants et maintenir les jeunes sur le territoire : le 

maintien sur place des jeunes actifs est un enjeu fort du Grand Provinois (créer des emplois, offrir 

ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ »). P.46 du PAS 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Indicateur 1.2. | Structuration de la population par âge 
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La polarité centrale se distinguent par une surreprésentation des jeunes adultes, avec une part plus 

élevée des 15-нф ŀƴǎ όмф ҈ύ ǇƻǳǾŀƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƻǳ 

actifs.  On relève également une part importante de personnes âgées de 75 ans et plu (12%) tout 

comme sur les polarités intermédiaires (13%) pouvant traduire des situations de rapport depuis les 

ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

structures médicalisées à destination des séniors.   

Les pôles relais et les autres communes affichent une part plus importante de personnes âgées de 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŀƴǎ όмф҈ύ Ŝǘ оф҈ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ рф ŀƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǘŞƳƻƛƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ 

attractivité de ces communes pour les ménages familiaux. Les autres communes se caractérisent par 

un vieillissement plus marqué, avec une surreprésentation des 60-74 ans (19 %), combinée à une faible 

présence des 15-29 ans (15 %). 

 

 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлннΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ 

1,08 à 0,95. Cette évolution traduit un déséquilibre progressif, avec désormais moins de jeunes de 

moins de 20 ans que de personnes âgées de 60 ans et plus, confirmant le vieillissement du territoire. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇǘŜ мом 

jeunes de moins de 20 ans pour 100 personnes âgées de 60 ans et plus. La CC du Provinois présente 

un profil globalement équilibré, avec un indice de jeunesse proche de 1, malgré une diminution 

marquée sur la période (-мΣср҈κŀƴύΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ // .ŀǎǎŞŜ aƻƴǘƻƛǎ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ όлΣутύ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƭŀ Ǉlus importante sur la période 

(-2,72%/an). 
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La ville de Provins (pôle de centralité) présente un indice de jeunesse légèrement inférieur à celui du 

SCoT (0,95), mais stable sur la période, en lien avec la stagnation de sa population. Avec 82 jeunes de 

moins de 20 ans pour 100 personnes âgées de 60 aƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

de jeunesse le plus faible, en recul de 0,86 à 0,82. Les pôles relais et les autres communes, avec un 

ǇǊƻŦƛƭ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊŜŎǳƭ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎse (de 

1,28 à 1,06 pour les pôles relais et de 1,12 à 0,94 pour les autres communes). Cette évolution traduit 

un vieillissement accentué de la population dans les territoires les plus ruraux.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ 

des difficultés persistantes à retenir les jeunes générations. 

  

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нΣос ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

par ménage en 2022, traduisant un desserrement marqué par rapport à 2016 (-0,41 %/an). Les deux 

EPCI composant le SCoT présentent des niveaux de taille de ménage comparables à la moyenne du 

territoire, avec toutefois une dynamique de desserrement plus prononcée au sein de la CC Bassée 

Montois (-0,55 %/an).  
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" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ Ǉƭǳǎ 

familial, avec respectivement 2,49 et 2,44 personnes par ménage, mais enregistrent également les 

rythmes de desserrement les plus marqués entre 2016 et 2022 (-0,64 %/an pour les pôles relais et -

0,52 % pour les autres communes). La ville de Provins se distingue par une forte proportion de petits 

ménages, avec une taille moyenne de 2,10 personnes par ménage, dont la diminution se poursuit sur 

la période (-0,15/an %). Les pôles intermédiaires affichent quant à eux une relative stabilité, avec 2,26 

personnes par ménage soit une légère augmentation (+0,07 %).  

La diminution continue de la taille des ménages confirme une évolution structurelle des besoins en 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ 

dans les territoires plus ruraux, renforce la pression sur les besoins en logements et pose la question 

ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« Par ailleurs, compte tenu de la poursuite du phénomène de décohabitation, il sera nécessaire de 

produire plus de logements pour maintenir au minimum un même niveau de population. Le SCoT 

ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 3 400 logements sur 20 ans, visant à 

répondre à différents besoins : - le « desserrement » des ménages12 ; - le renouvellement du parc ; 

- ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Τ - ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ нл ŀƴǎΦ  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ н /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {a9t Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƛƴǘŝƎǊŜ 

la programmation suivante en nouveaux logements (hors réinvestissement du parc vacant qui sera 

poursuivi parallèlement) : 109 logements par an en moyenne pour la Communauté de Communes 

du Provinois ; 61 logements par an en moyenne pour la Communauté de Communes Bassée-

Montois» (p.47 du PAS) 

Indicateur 1.3. |  Evolution du parc de logements 
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Depuis 2020, 425 logements ont été commencés sur le territoire, selon les données issues des permis 

de construire. Sur la période 2020-нлнрΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тл 

logements commencés, correspondant à un indice de constrǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мΣнм ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ м ллл 

habitants.  

/ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнмΣ 

avec un fort creux en 2024, année au cours de laquelle seuls 36 logements ont été commencés, soit 

ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тл ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнлΦ aŀƭƎǊŞ ǳne reprise partielle de la production en 2025, 

ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ ǉǳƛ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ о плл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ǎƻƛǘ мтл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ  

Au total, sur la période 2020-нлнрΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ пн ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

annuel du SCoTΦ [ŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

contexte national de ralentissement post-/ƻǾƛŘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

intensité plus marquée localement.   

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel. En 2020, 75 logements collectifs ont été commencés, contre 47 logements individuels. En 

2025, la production de logement collectif reprend - après une production quasi nulle sur les trois 

précédentes années - avec 38 logements collectifs, contre 24 logements individuels. Toutefois, sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ от ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ 

tandis que les logements individuels demeurent majoritaires (63 %). Cette structure de production 

ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

davantage en adéquation avec les objectifs de sobriété foncière portés par le SCoT. 

 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ олн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2020-2025, soit une production annuelle moyenne de 60 logements, correspondant à 56 % 
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ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ {/ƻ¢, fixé à 108 logements par an. Ce niveau de production confirme un écart 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ŘŞƧŁ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭŀǊƎƛΣ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ 

ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎ όǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞύ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ǉǳŜ нн ҈ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ {/ƻ¢ όпф 

logements) avec 53 logements commencés. Cette situation est particulièrement préoccupante au 

regard du rôle structurant assigné à ce pôle de centralité, censés cƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 

notamment sous forme de logements plus denses et diversifiés.  

La conurbation de la vallée de la Voulzie (Poigny, Saint-Brice et Rouilly) présente également une 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘǊŝǎ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎΣ ǎƻƛǘ нл ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ 

ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳent par une meilleure dynamique de production, 

ŀǾŜŎ фм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ср ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ {/ƻ¢Φ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎΣ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Ŝƴ 

cohérencŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

Enfin, les autres communes enregistrent une surproduction très marquée, avec 148 logements 

ŎƻƳƳŜƴŎŞǎΣ ǎƻƛǘ мпм ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ {/ƻ¢Φ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

vers les communes les moins structurantes, en décalage avec la ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǊǘŞŜ 

par le SCoT. 

 

Sur la période 2020-2025, la Communauté de communes Bassée Montois a enregistré 123 logements 

commencés, soit une production annuelle moyenne de 25 logements, correspondant à 40 % de 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ όсн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊoduction traduit une sous-

réalisation globale des objectifs, encore plus marquée que sur la CC du Provinois.  

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ол ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭΣ ŀǾŜŎ ом ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ну ҈Φ [ŀ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ .Ǌŀȅ-

sur-Seine présente également une production très liƳƛǘŞŜ όнр ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦύ  

" ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ то ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ру ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ŝƴ 

deçà des attentes, cette dynamique confirme une concentration de la construction vers les communes 

les moins structurantes. 



                                                Grand Provinois (77)          Schéma de Cohérence Territoriale |  Evaluation 

 

26 
 

 

Entre 2016 et 2022, le territoire du SCoT du Grand Provinois connait une évolution de 311 ménages 

complémentaires όŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ effet de desserrement 

marqué, qui génère un besoin de +619 résidences principales lié à la baisse de la taille des ménages, 

tandis que ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ ƛƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǳƴ ǊŜŎǳƭ de -308 résidences 

principales. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 

population, qui pourrait être en partie liée au faible dynamisme de la construction vu précédemment.   

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΦ {ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜǇƻǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Υ Ҍнфф ƳŞƴŀƎŜǎ 

sur la CC du Provinois et +320 sur la CC Bassée-Montois tandis quŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ 

avec respectivement -183 et -125 ménages. La perte liée à ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉƭǳǎ 

marquée sur la CC du Provinois en volume, ce qui pèse davantage sur son évolution totale (+117 

ménages seulement sur la période, contre +194 sur la CC Bassée-Montois). 

Ces évolutions contrastent nettement avec la période 2011-2016, durant laquelle les deux 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛŦ όҌнмр ǎǳǊ ƭŜ tǊƻǾƛƴƻƛǎ Ŝǘ Ҍпф 

sur la Bassée-aƻƴǘƻƛǎύΣ ǾŜƴŀƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ όǉǳƛ ƭǳƛ demeure plutôt stable entre les deux 

période). Le retournement observé depuis 2016 marque ainsi un changement de cycle : la dynamique 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳtion de la taille des ménages 

 

 

 

 

 

 
« {ǳǊ нл ŀƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ плл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ 

(soit en moyenne 20 logements vacants par an) pour maintenir une bonne fluidité du marché 

immobilier. Objectif de réinvestissement recommandé par EPCI : - CC du Provinois : 250 logements 

vacants - CC Bassée-Montois : 150 logements vacants ». (Recommandation 40 du DOO) 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Indicateur 1.4. | Nombre de logements vacants 
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Le DOO indiquant les objectifs en terme de réinvestissement des logements recensait 2 592 logements 

vacants soit 9% du parc de logement (données INSEE RP 2016). On constate ainsi une progression de 

la vacance avec +0,55% en 2022 soit 129 logements vacants complémentaires. Si la progression de 

ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 9t/L ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ {/ƻ¢Σ ŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 

marquée sur la Communauté de Communes Bassée-Montois avec +1,44% soit 102 logements vacants 

complémentaires contre 28 logements vacants complémentaires pour la CC du Provinois (+0,17%). 

 

 

 

 

 

 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ 

par une forte prédominance des grands logements. Les logements de 5 pièces et plus représentent 

près de la moitié du parc (48 %), tandis que les T4 constituent 24 % des résidences principales. À 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ό¢м Ŝǘ ¢нύ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǘǊŝǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όмл ҈ ŀǳ ǘƻǘŀƭύΦ [Ŝǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜǎ 

deux intercommunalités confirment ces déséquilibres, avec toutefois quelques nuances. La CC du 

Provinois présente une structure légèrement plus diversifiée où la part des T1 et T2 représente (12 %) 

Řǳ ǇŀǊŎΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ // .ŀǎǎŞŜ aƻƴǘƻƛǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜǎ 

grands logements avec 78% de T4 et T5+ (53 %). Comparativement, le département de Seine-et-Marne 

présente une structure plus équilibrée, soulignant les enjeux du SCoT du Grand Provinois en matière 

ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ   

Indicateur 1.5. |  Répartition du nombre de logements par typologie 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« 5Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ 

réponse aux besoins et optimisation du foncier (logements intermédiaires : petits collectifs, individuels denses, 

maisons en bande, pavillon sur petite parcelle) ». (Prescription 88 du DOO) 
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" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎ όǇƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞύ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ Ǉƭǳǎ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ƻǴ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ό¢мΣ ¢нύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ Řǳ ǇŀǊŎ όно҈ύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 

sur les communes les plus rurales (autres communes), on observe une surreprésentation des 

logements familiaux avec 84%de T4 et T5+. 

 

aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des besoins des ménages, les logements de grande taille (T5 et plus) demeurent la typologie ayant le 

plus progressé entre 2016 et 2022, avec une hausse dŜ ҌмΣо ҈ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ 

Provinois. Les T1 enregistrent également une progression, mais dans une moindre mesure (+0,3 % par 

an), tandis que les autres typologies reculent, en particulier les T2, qui connaissent la baisse la plus 

marquée.  

La progression des T1 est principalement portée par la CC du Provinois, où cette typologie augmente 

de +1,1 % par an. Toutefois, si la part des T5+ y poursuit sa croissance (+1,4 % par an), celle des T4 

diminue nettement (-мΣо ҈ ǇŀǊ ŀƴύΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ // Bassée Montois se caractérise par une baisse très 

marquée des petites typologies, avec un recul des T1 (-2,5 % par an) et des T2 (-1,8 % par an), tandis 

que les T5+ continuent de progresser (+1,1 % par an). Ces dynamiques apparaissent en fort contraste 
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avec les tendances départementales, où toutes les typologies progressent, et où les T1 et T2 

connaissent les hausses les plus importantes. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎ ǇƻǊǘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǎƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 

des T1 et T5+ et une diminution des autres typologies. Les pôles relais se distinguent par une nette 

progression de la part des petits logements (+3,5%/an de T1 et + 2,9/an de T2) tandis que les pôles 

intermédiaires connaissent une forte diminution des T1 (-3,2%/ans) et une très légère hausse de T2, 

¢о Ŝǘ ¢рҌΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ // 

Bassée-Montois.   

La poursuite de la croissance des grands logements, combinée à la régression des petites typologies, 

ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 

limitent la capacité du territoire à accueillir et maintenir les jeunes, les petits ménages et les seniors, 

et accentuent les effets du desserrement. Le SCoT doit donc réorienter la production vers une offre 

plus diversifiée et mieux localisée, en cohérence avec les objectifs de renouvellement démographique 

et de sobriété foncière.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

« [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ мл ҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ όо 

плл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ нл ŀƴǎύ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ опл ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ Ƴƻȅenne). La déclinaison 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŀǊ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {a9t ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ опл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

locatifs sociaux sur 20 ans est la suivante : 

-  60 % sur la CC du Provinois, soit 204 logements  
- 40 % sur la CC Bassée Montois, soit 136 logements » 

Le tableau ci-dessous précise la déclinaison territoriale de cette programmation 

 (prescription 87 du DOO) 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

 

Indicateur 1.6. |  Répartition du nombre de logements par statut dΩoccupation 
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" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ тл ҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻŎŎǳǇŀƴǘŜΦ [Ŝ ǇŀǊŎ 

locatif privé représente 18 % des résidences principales, contre 10% pour le parc locatif social.  Cette 

structure traduit une offre résidentielle peu diversifiŞŜΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ Ŝǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

modestes. La CC Bassée Montois se distingue par une surreprésentation très marquée des 

propriétaires (81 %) et unŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όо ҈ύΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ // Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

une structure légèrement plus équilibrée avec 14 % de logements locatifs sociaux, soit 2 points de 

Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ   

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 

ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ όсн҈ύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όнф҈ύΦ [Ŝǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ мо҈ 

du parc locatif social tandis que les pôles relais et les autres communes restent très majoritairement 

composés de logements en propriété. 

 

Le territoire du SCoT du Grand Provinois, enregistre un important recule du parc locatif social (-2,2 % 

par an) entre 2016 et 2022. Cette tendance est encore plus marquée sur la CC du Provinois, où la baisse 

du logement social atteint -2,6 % par an. La CC Bassée Montois présente des évolutions plus contenues, 

avec une quasi-stagnation du parc locatif. Ces trajectoires contrastent nettement avec celles observées 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-et-aŀǊƴŜΣ ƻǴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ privé 

όҌнΣм҈κŀƴǎύΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
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intermédiaire connaissent une progression du parc social avec respective +1,6% par an et +0,2% par 

ŀƴΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ   

 

La CC du Provinois affiche une perte de -5 logements sociaux par an entre 2017 et 2024, une 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ όҌмл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ [ŀ // .ŀǎǎŞŜ-Montois connait 

ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōjectif de +7 logements sociaux par 

ŀƴǎΦ {ǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ 

matière de logement sociaux. Sur la CC du Provinois, la diminution du nombre de logements sociaux 

semble principalement ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлнр ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ wt[{Σ ŎƻƴƧǳƎǳŞŜ Ł ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ όǇŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

démolition identifiée). Sur la CC Bassée Montois une opération de 7 logements sociaux en collectif 

construit en 2022 vient compenser les phénomènes de ventes ponctuelles conduisant à une stagnation 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

 

 

 

 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/h¢ 

 
 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩanalyse de 

la Base Permanente des Equipements ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 permet ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řes tendances 

en quantifiant les équipements et services présents selon une catégorisation en différents types. 
 

« Le foncier ainsi programmé sur 20 ans sera mobilisable préférentiellement sur les pôles urbains 

identifiés par le SCoT (pôles de centralité, intermédiaires, relais) et pour la réalisation des grands 

projets (nouveau port fluvial à Bray-sur-Seine/Jaulnes en lien avec le projet de mise à grand gabarit 

ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ {5L{ Ł DǳǊŎȅ-le-/ƘŃǘŜƭΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 

de la Nature à proximité de la Réserve Naturelle Nationale de ƭŀ .ŀǎǎŞŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ Ł 

Jouy-le-CƘŃǘŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜύ ». 

(Prescription 98 du DOO)  

Indicateur 1.7. | Présence dΩŞquipements sur le territoire 
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LŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ омΣо ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ мллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 

ce qui est similaire à la moyenne départementale (Seine et Marne :30,7 équipements/1000 habitants) 

Afin de mettre en perspective ces résultats, on peut les comparer aux territoires voisins qui détiennent 

des taux moyens assez similaires avec par exemple le SCOT voisin Seine-et-Loing (29,1/1000ύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ 

la banque permanente des équipements en 2024, le territoire du Grand Provinois dispose 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όмпфн ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ, ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

de gamme supérieur (132).  

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

qualitative. Cette attractivité est renforcée par une la desserte ferroviaire vers Paris, qui contribue à 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΦ  

Par ailleurs, le SCOT alloue une enveloppe foncière destinée au développement des équipements à 4 

communes uniquement : Provins, Jouy-le-Châtel, Bray-sur-Seine, Donnemarie-Dontilly et Gurcy-le-

ChâtelΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ 

préjudiciable pour certainesΣ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ōƭƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ car incompatibles 

avec le SCOT (exemple : la réalisation de STEP à Chenoise ou Villiers-St-Georges. Concernant les 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩentre eux ont été réalisés ou sont en passe de 

ƭΩşǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ .ŀǎǎŞŜ-Montois avec des travaux débutés en 2025, du 

nouveau collège et du gymnase de Jouy-le-Châtel livrés en 2025, et des travaux en cours dans cette 

ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ.  
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SYNTHESE DU QUESTIONNEMENT  

Un SCoT volontariste, mais dont les effets restent limités.  

Les premiers indicateurs révèlent un écart important entre les objectifs du SCoT et les 

dynamiques réelles. 

Malgré une ambition de croissance démographique (+0,29 %/an), le territoire connaît 

une baisse et un vieillissement de sa population ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

nationale. 

La diminution de la taille des ménages accroît les besoins en logements, mais la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ 

ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

est ŀǘǘŜƛƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рс҈Σ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

la réponse au desserrement. 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 

sociale. 

Concernant la capacité du territoire à structurer son ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

en tenant compte des besoins de la population, le SCOT apparait comme un outil à 2 

vitesses qui favorise les polarités, notamment Provins et certaines communes pour 

lesquelles des projets sont identifiés (ex : Jouy-le-Châtel ou Gurcy-le-Châtel) et à 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ projets en extension sur le reste du 

territoire, quitte à mettre les communes dans des situations problématiques. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ 

dans le SCoT.  

La candidature de Nogent-Sur-Seine (Aube) Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ł ƭΩaccueil de 2 

nouveaux réacteurs de dernière génération Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǾƻƛǊ un impact important sur le territoire. En effet, le projet identifie 

un besoin de 3 à 4000 logements à produire dans les 50 km autour du site, dans les 

prochaines années, pour accompagner la construction de la centrale. Le cas échéant, une 

partie de ces logements devront être programmés sur le Grand Provinois, ce qui devra 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊΦ  

 

 

 

 

Un développement urbain et résidentiel 

en-dessous des attentes 
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ENJEUX ET PRECONISATIONS 

Ý 5ŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ:  Les évolutions démographiques sont en dessous des attentes et les 
déséquilibres persistent. Une évolution potentielle du SCoT devrait réévaluer les 
ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ 
les moyens de ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Ý Habitat :  La structure du parc évolue à contre-courant des objectifs affichés, avec une 
progression marquée des grandes typologies. Une évolution potentielle du document visant 
à renforcer les prescriptions en faveur de la diversification des typologies de logements en 
particulier dans les centralités pourrait permettre de mieux répondre aux besoins des 
ménages et participerait aux exigences en matière de sobriété foncière.  Concernant la CC 
Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[H pour territorialiser les 
ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł 
contre-courant de celles prescrites par le SCoT (diminution du parc) pouvant induire des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

Ý Foncier : Dans le SCOT en vigueur, la définition ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜǎ et leur 
ǇƘŀǎŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ нлпл ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logements incompatibles avec ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ suffisamment 
ambitieux pour être portés par des promoteurs (ex : nombre de logements à produire en 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м à 3 sur 44 communes) ce qui conduit au 
développement ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ ǎŀƴǎ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ Afin de permettre 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ plus cohérents, ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ 
capables de répondre aux besoins du territoire, le SCOT devra revoir la répartition de ses 
enveloppes foncières et favoriser souplesse et mutualisation.  

Ý Equipements et services : Le SCoT doit trouver les moyens de renforcer les polarités pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ tout en rééquilibrant les possibilités de développements entre les 
communes. Eƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΣ ȅ 
compris en dehors des centralités doit pouvoir être autoriséeΦ [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŞŘƛŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇƾƭŜǎΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
population (ex : mise aux normes de STEP).  

Ý La traduction locale des orientations du SDRIF-E en matière de développement urbain pour 
conforter les plus petites communes. 

Ý La prise en compte du projet EPR2 de Nogent-sur-Seine avec son impact sur le logement et 
les infrastructures 

 

LIMITES DE LΩANALYSE 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлнн όǎƻǳǊŎŜ Υ Lb{99 

RP 2022), créant un décalage entre cette valeur référence et la temporalité du SCoT. Les effets du 

{/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳent mesurables au regard de ce 

décalage temporel. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘ 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ  
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2 

 
¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ Ǳʔ ñ>Ãÿ ɾẏǸɾʌ-
ǸȺȺǸ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǹǸ ǱẏʔɅ ɃɐǱȇȺǸ 
de développement économique 
attendu sur le territoire ?  

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ sept indicateurs ont été retenus. 

 

1. Nombre d'emplois créés/ Taux de chômage (indicateur complémentaire) 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ  

2. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ (indicateur complémentaire) 

[ϥƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƳǇƭƻƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǘŀƭ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎǳǊ 

un territoire et le nombre d'actifs occupés    

3. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (indicateur complémentaire) 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ sur le territoire et permet 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎΦ  

4.    Evolution dǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ (indicateur 

SCOT) 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des exploitations et de la surface utilisée sur le territoire.  

5. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ (indicateur complémentaire) 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

projets touristiques.  

6. 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale (indicateur complémentaire) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {/h¢ ǎΩŜǎǘ-ŜƭƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 
de développement économique attendu sur le territoire ?

[Ŝ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎƻƳƳŜ ǇƛƭƛŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭ ŎƘŜǊŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇŞǊenniser et 

reconvertir les activités extractives de la Bassée tout en développant une offre touristique 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ Řǳ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!{ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ Şǘŀƛǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Υ ŎǊŞŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ флл ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ нл ŀƴǎ 

(soit прκŀƴύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ лΣср Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Or, entre 2011 et 2022, la création nette de seulement 131 emplois traduit un écart significatif par 

rapport à la trajectoire attendue. À mi-parcours environ, le territoire aurait dû enregistrer plusieurs 

ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ complémentaireǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŜǊ ŀƭƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ annoncé. Le rythme observé 

Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǾƛǎŞΦ /Ŝƭŀ ǎǳƎƎŝǊŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

ŀŎŎǊǳ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail. 

 
Source : INSEE  

Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŞǾƻƭǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƴǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

traduit une montée en qualification du tissu économique local. Cependant, la baisse marquée des 

ouvriers (-7,5%), employés (-5,7%) et agriculteurs (-23,8%) indique une contraction des emplois 

traditionnellement plus accessibles aux actifs les moins qualifiés, qui constituent historiquement une 

part importante de la population locale. 
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« 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ о плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

complémentaireǎ ǎǳǊ нл ŀƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όлΣсрύ Ł ǘŜǊƳŜ όҌ нл ŀƴǎύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ 

la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ флл ŜƳǇƭƻƛǎ όǎƻƛǘ пр ŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ нл ŀƴǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

de privilégier des emplois adaptés au profil et au niveau de qualification des actifs résidants sur le 

territoire » p.28 du PAS  

Indicateur 2.1. | Nombre d'emplois créés 
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[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎύ ǊŞǾŝƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Sur le territoire SCoT du 

Grand Provinois, le nombre de d'emplois au lieu de travail est passé de 15 490 à 15 622 soit une 

évolution de +131 emplois (+0,8 %) entre 2011 et 2022. Sur la même période, le nombre de personnes 

actives occupées est passé de 23 856 à 23 736 soit une évolution de -120 personnes (-0,5 %). 

Le territoire de SCoT du Grand Provinois affiche un ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ de 66 pour 

ƭϥŀƴƴŞŜ нлннΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ 66 emplois pour 100 actifs résidant et occupant un emploi. 

Dans le cadre de ce territoire, il permet de révéler plusieurs éléments : 

- [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Provins et 

Poigny avec respectivement 177 et 183,6 emplois pour 100 actifs) 

- Le déséquilibre important entre les espaces ruraux et les pôles 

 

Indicateur 2.2. | Evolution de la concentration de lΩemploi 

« !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ κ ŜƳǇƭƻƛΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƴǾƛǊƻƴ мр олл ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 

Provinois, et près de 23 400 actifs occupés de 15 à 64 ans, ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ лΣср ». p. 28 du PAS 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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Le territoire suit ainsi une relative stabilité avec un taux global qui demeure stable depuis au moins 10 

ans (65 emplois pour 100 actifs occupés en 2011 ; 66 en 2022ύΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƛƭ ƴΩȅ 

a pas de changement fondamental dans les équilibres du territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 

développement des entreprises sur le territoire permet de quantifier sa dynamique entrepreneuriale. 

  

¶ Industrie : 87 

¶ Construction : 70 

¶ Commerce : 162 

¶ Services : 351 

¶ Administration, santé, enseignement : 64  

 

Indicateur 2.3. | Création dΩentreprises par secteurs dΩactivités 

« [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ 

sur le territoire du Grand Provinois. Les branches traditionnelles sont confortées et leur position renforcée : 

industrie, artisanat, tourismeΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

besoins : - Les activités tertiaires όǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƛƭƛŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

du patrimoine naturel et paysagé). - [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ (serviŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘύΦ η Prescription 68 du DOO, p.66 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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Le secteur tertiaire lié aux commerces, transports et services divers enregistrent le plus grand nombre 

ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘablissements (43,3% des entreprises 

appartiennent au secteur commerces, transports et services dans la CC du Bassée Montois, et 54,6% 

ǇƻǳǊ ƭŀ // Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǎǶǊŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le territoire SCoT du Grand Provinois, la Surface Agricole Utile (SAU) est passée de 73 845 à 73 

008 ha soit une évolution de -837 ha (-1,1 %) entre 1970 et 2020, ce qui traduit une certaine stabilité 

de la filière sur le territoire. Après une légère diminution jusque dans les années 2000, la SAU a 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл : 71 614 à 73 008 ha soit une évolution de +1 394 ha (+1,9 %) 

entre 2000 et 2020.La SAU représente 69,4 % du territoire de 105 243 ha en 2020. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ 

profession est traversée par de nombreuses tendances structurelles, notamment celle de la diminution 

Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Υ  630 exploitations en 2000 contre 492 exploitations en 2020 (-22% en 20 

ans), entraînant mécaniquement une augmentation de la taille des exploitations. Cette dynamique de 

Indicateur 2.4. | Evolution de lΩagriculture sur le territoire 

« [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ maintenir les activités agricoles Řƻƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

préservant un bon fonctionnement des exploitations agricoles et la préservation des espaces 

agricoles » (p.29 du PAS) 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 



                                                Grand Provinois (77)          Schéma de Cohérence Territoriale |  Evaluation 

 

42 
 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΦ  

Face à ce phénomène, le territoire observe une certaine augmentation Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ 

le domaine agricole (196 en 2011 contre 286 en 2022) alors que la catégorie socio-professionnelle 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ό-23,8% entre 2011 et 2022). Elle traduit 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ǎŀƭŀǊƛŀǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

toujours plus importantes. 
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Sur le territoire SCoT du Grand Provinois, en 2022 on compte 10 763 lits non marchands et 4 471 Lits 

marchands.  9ƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлннΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ : 15 446 en 2014 contre 15 234 en 2022.   

 

CŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ 

évolution. Le nombre de lits marchands et non marchands ont en effet presque doublé en 6 ans, ceci 

Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘands qui sont passés de 481 lits en 2014 à 

977 en 2022.  

Le centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎΣ ŎƭŀǎǎŞ Ł ƭΩ¦b9{/hΣ ŀǘǘƛǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ 

environ 1 million par an. La saison touristique est principalement marquée par deux forts la fête 

médiévale et le marché de Noel, mais la ville bénéficie toujours dΩanimations tout au ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Les acteurs interrogés au sujet du développement touristique du territoire expriment des avis partagés 

ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ {/h¢Φ " tǊƻǾƛƴǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦǊŜƛƴŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

En revanche, pour le reste du territoire, notamment dans le secteur de la Bassée Montois, le SCOT 

ǎŜƳōƭŜ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ŦǊŜƛƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ŀǳȄ 

équipements dans la majorité des communes aurait empêché la création de STECAL à vocation 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞ. Les hébergements 

Ǉƭǳǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ƘƾǘŜƭΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

autorisée. » Prescription 67 du DOO 

Indicateur 2.5. | Evolution offre touristique 
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touristique, tels que des hébergements ruraux. " {ƻǳǊŘǳƴΣ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

du tourisme résidentiel, marqué par une hausse des investissements dans les locations de courte durée 

de type Airbnb. Cette dynamique suscite néanmoins des inquiétudes quant à une possible raréfaction 

des logements permanents et à une perte de vitalité des services locaux. 

À Poigny, la proximité immédiate de Provins ne génère pas de besoin particulier en équipements 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǊŜǇƻǎŀƛǘ ǎǳǊ ǳƴ 

recensement de terrain conduit par Intencité (févrierςƳŀǊǎ нлмтύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘŜǊ Ł 

Connaissance Économique et Commercial de la CCI de Seine-et-Marne (mai 2017), aboutissant à un 

total de 534 commerces recensés. En 2021, la Base Permanente des Équipements (BPE) dénombre 261 

commerces sur le territoire. Toutefois, les différences méthodologiques entre ces deux sources ne 

permettent pas une comparŀƛǎƻƴ ŦƛŀōƭŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

À titre indicatif, le territoire présente en 2021 un ratio de 3,2 commerces pour 1 000 habitants, niveau 

sensiblement proche de la moyenne départementale (3,5) et du SCoT voisin Seine-et-Loing (3,3). Ce 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎial cohérent avec les dynamiques 

territoriales comparables. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ 5!!/ Ǿƛǎŀƛǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎΦ Les données 

disponibles confirment cet ancrage structurant. Sur la période 2011ς2023, la surface totale de locaux 

ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł tǊƻǾƛƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Ҍмф лто Ƴч όǎƻƛǘ м пст ƳчκŀƴύΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳrfaces commerciales. Par ailleurs, selon la BPE, 130 des 

261 commerces du SCoT (soit environ la moitié) sont localisés à Provins en 2021. Cette concentration 

ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴ ǊƾƭŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 5!!/Φ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄŜǊŎŜ 

ainsi un quasi-ƳƻƴƻǇƻƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Les entretiens menés confirment toutefois une vigilance accrue Ł ŀǾƻƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞōŀƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ 

SCOT ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et commerces de périphérie, enjeu 

Indicateur 2.6. | Evolution de lΩoffre commerciale 

Les 4 axes stratégiques du DAAC sont les suivants :  

- Conforter la vocation de pôle commercial structurant de Provins 
- tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘŜ .Ǌŀȅ-Sur-Seine et de 

Donnemarie-5ƻƴǘƛƭƭȅ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

habitants du territoire 
- CŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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déterminant pour préserver la vitalité du centre-ōƻǳǊƎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville 

constitue à cet égard un réel atoutΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 5!!/ Ǿƛǎŀƴǘ Ł « faire vivre le 

ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ηΦLe taux de vacance commerciale, inférieur à la 

ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ positive du commerce. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢Σ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ 

meilleur encadrement ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Concernant les pôles secondaires, les dynamiques observées apparaissent nettement plus modestes. 

À Bray-sur-{ŜƛƴŜΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Ҍм 

034 m² (80 m²/an), avec des réalisations concentrées en 2013, 2016 et 2018. Aucune nouvelle surface 

ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ му ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ en 2021. 

À Donnemarie-Dontilly, la dynamique est encore plus limitée : +168 m² sur la période (13 m²/an), dont 

98 m² réalisés en 2021. La commune totalisait 12 commerces en 2021. Ces données traduisent une 

relative stagnation des pôles intermédiaires, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘΣ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ 
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SYNTHESE DU QUESTIONNEMENT  

Un tissu économique dynamique avec une polarisation sur Provins 

Entre 2011 et 2022, 131 emplois nets ont été créés, un rythme en dessous de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŎƛōƭŜΦ [Ŝ Ǌŀǘƛƻ ŜƳǇƭƻƛκŀŎǘƛŦǎ όсс ŜƳǇƭƻƛǎ 
pour 100 actifs en 2022 est stable depuis 2011 mais pointe un déséquilibre entre 
espace ruraux et pôles.  

La structure des emplois évolue vers une montée en qualification tandis que les 
catégories ouvriers, employés et agriculteurs exploitants reculent, questionnant 
ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Le dynamisme entrepreneurial est réel (environ 700 créations/an), 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ {!¦ 
ǎǘŀōƭŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΦ 

Le tourisme constitue un levier majeur autour de Provins avec un renforcement 
ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs ruraux lié à une consommation foncière induite non anticipée. 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ tǊƻǾƛƴǎ όǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 
moitié des commerces du SCoT), tandis que les pôles secondaires connaissent 
une dynamique plus limitée. 

 

 

 

 

Une trajectoire économique qui a peu évoluée 
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ENJEUX ET PRECONISATIONS 

Ý 9ǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Υ Les résultats montrent que le territoire ne suit pas la trajectoire 
ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t!{ Υ ƴƛ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎΣ ƴƛ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
leviers économiqueǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 
présentielle, etc.). 

Ý Agriculture : hǳǘǊŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢Φ   

Ý Tourisme : Le SCOT devra mieux cerner les de développement du territoire pour offrir les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύΦ  

Ý Commerce :   LŜ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-villes face 
aux surfaces commerciales en périphérie, consolider la vocation des pôles intermédiaires 
en identifiant plus clairement leurs fonctions spécifiques et conforter les dispositifs 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ A noter que le 
SDRIF-E ne prévoit pas de développement conséquent de projets économiques sur le 
territoire du GǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {/h¢ ǎŜǊŀ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳ 
territoire de préserver le tissu commercial et artisanal local tout en favorisant la 
ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

LIMITES DE LΩANALYSE 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ .t9Σ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ 

ǎǘǊƛŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 
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3 

 
¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ Ǳʔ ñ>Ãÿ ɾẏǸɾʌ-
elle concrétisée par la 
sécurisation et la valorisation 
des trames vertes et bleues et 
des milieux naturels ? 

 

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ quatre indicateurs ont été retenus. 

 

1. bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǎŀƴǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ 

zones tampons à proximité des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques (indicateur SCOT) 

Cet indicateur vise à évaluer la prise en compte des enjeux de définition de zones tampons entre les 
secteurs urbanisés et les secteurs à enjeux écologiques. 
 

2. bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. Řǳ 
{/ƻ¢ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  (indicateur SCOT) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité et des continuités écologiques dans ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. 
 

3. Surfaces identifiées comme zones humides (avérée ou potentielles fortes) 
(indicateur SCOT) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘǳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 
activités humaines ou augmentation due à de nouveaux inventaires précis 

 
4. {ǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ  

(indicateur SCOT) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

 

 

 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {/h¢ ǎΩŜǎǘ-elle concrétisée par la sécurisation et la 
valorisation des trames vertes et bleues et des milieux naturels ?

Le territoire du Grand Provinois se structure autour de deux grandes entités hydromorphologiques 

contrastées : le plateau de la Brie et la vallée de la Seine. Il se caractérise par la présence de nombreux 

boisements participant aux continuités écologiques de la trame verte et bleue.  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {/h¢ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

cohérentes sous le spectre des continuités écologiques. Pour répondre à ces enjeux, le DOO du SCOT se 

compose de plusieurs prescriptions et recommandations visant à lutter contre la fragmentation des 

continuités écologiques, à préserver les espaces naturels et agricoles et à assurer la cohérence territoriale 

des Trames vertes et bleues. Ces prescriptions demandent une déclinaison de la TVB du SCOT dans les 

documŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Recommandation 12 du DOO : tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΣ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ 

leur perméabilité :  

- à préserver une zone tampon non urbanisée en périphérie dès lors que l'élément n'est pas en contact 

direct avec la lisière urbaine ; - au traitement qualitatif des abords des réservoirs de biodiversité dès 

lors que l'élément est en contact direct avec la lisière urbaine. Ces zones tampons pourront prendre la 

forme de "franges multifonctionnelles" accueillant des équipements de loisirs, de mobilité, des 

aménagements alternatifs en matière de gestion du pluvial, etc. mais garantissant le maintien de la 

fonctionnalité du milieu. 

 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊ ŜƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ 

ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ {/h¢Φ  

  

  Indicateur 3.1. | bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǎŀƴǎ ŘŞŦƛƴƛǊ 

de zones tampons à proximité des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢  

« [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 

écologiques afin de préserver durablement ces continuités écologiques et de conforter les échanges et les 

déplacements des espèces. Le principe esǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

notamment) ne doit venir interrompre ces continuités écologiques » p. 20 du PAS 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ t[¦ ƻǳ t[¦όƛύ. Les communes couvertes par une carte communales ou le Règlement 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ pour traduire réglementairement les 

ambitions du SCOT en matière de préservation des corridors écologies. ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 

être que partielle.  

Au sein de ces documents, la préservation des corridors écologiques et de la trame verte et bleue se 

traduit par divers niveaux de protection :  

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όbύ 
- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ 
- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des boisements, espaces ouverts, zones humides, haies au titre des articles 

L151-19 et L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 53 communes couvertes par un PLU(i), cela représente : 

 

 Indicateur 3.2. | bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 

¢±. Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

 9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« Les espaces identifiés au sein de la Trame Verte et Bleue devront être pris en compte au sein des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊŀ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

avec les enjeux en présence. Les réservoirs et corridors écologiques pourront être traduits et précisés 

ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκнр лллŝƳŜ Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

pourront être ajoutés suivant le contexte local. » Recommandation n°10, p.34 du DOO 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ Provinois définis comme valeurs de références les 

données des SAGE (sans précision sur le périmètre retenu) :  

- 4 877 ha de zones humides identifiées au SAGE des deux Morins 
- 38 000 ha de zones humiŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ 

 

A noter que les études de prélocalisation des zones humides réalisées par le SAGE des deux Morins 

ŘŀǘŜƴǘ ŘŜ нлмо Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜΦ  

[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ŀ quant à lui été réalisé en 2011 et révisé en 2025.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŘΩLƭŜ ŘŜ France approuvé en 2013 

identifie différents niveaux de zones humides :  

- Les milieux humides 
- Les zones humides effectives 

- Les secteurs de concentration de mares 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ il identifie les surfaces suivantes :  

CC du Provinois  

    Milieux humides 796,94 ha 

    Zones humides effectives 1 226,07 ha 

    Secteurs de concentration de mares 249,58 ha 

Total 2 272,59 ha 

CC Bassée Montois 

    Milieux humides 6 673,62 ha 

    Zones humides effectives 5 484,12 ha 

    Secteurs de concentration de mares 4 040,86 ha 

Total 16 198,62 ha 

 

Les cartographies ci-dessous localisent les différents niveaux de zones humides identifiées par le SRCE.  

Indicateur 3.3. |  Surfaces identifiées comme zones humides (avérée ou potentielles fortes) 

 

« Protéger les zones humides : les zones humides avérées devront être délimitées dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ » prescription 34 du DOO, p. 44 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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La prise en compte des zones humides dans les documents de planification a été en partie réalisée mais 

reste insuffisante.  

Sur les 81 communes situées dans le périmètre du SCOT du Grand Provinois, on dénombre 1 PLUI et 26 

t[¦Σ Řƻƴǘ ф ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢Φ 

Au sein de ces documents, diverses approches ont été mises en place pour protéger les zones humides 

dans le zonage :  

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ zonage Nzh spécifique dédié à la préservation des zones humides à : 
o Monceaux-lès-Provins 
o St-Brice 
o Provins 
o Ste-Colombe 
o Chalautre-la-Petite 
o Longueville 
o Maison-Rouge 

/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ мул Ƙŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Φ 

- Identification des zones humides dans les prescriptions surfaciques à :  
o Frétoy  
o St-Hilliers 
o Beauchery-St-Martin 
o Courtacon  
o Provins  
o Soisy-Bouy 
o Villiers-St-Georges 
o St-Brice 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ мрр ŜƴǘƛǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мтпр Ƙŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Φ  

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ zonage N standard sur les secteurs identifiés comme potentiellement humides, à 
o La CC Bassée Montois (PLUI)  
o Poigny 
o Jouy-le-Châtel 
o Béton-Bazoches 
o Cerneux  

aŀƭƎǊŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜǎǘŜ 

« La protection des zones humides avérées quel que soit la surface devra être recherchée a minima 

en adoptant les règles de protection figurant dans le SDAGE en vigueur. Le règlement du document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭes études pédologiques et/ou 

floristiques, interdire toute construction, aménagement ou occupation des sols pouvant 

compromettre ou altérer la zone humide ». Prescription 35 du DOO, p.44 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Indicateur 3.4. |{ǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux 
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insuffisante et souvent considérée par les collectivités comme une source de contrainte à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƻǳǊŘǳƴ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ {/h¢ Ŝǘ 

concernée pour une large part de son territoire par des prédispositions de zones humides, voire des 

zones humides avérées estime que la règlementation en matière de compensation des zones humides 

est très contraignante et peu adaptée au contexte local.    
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SYNTHESE DU QUESTIONNEMENT  

Une prise en compte de la trame verte et bleue très dépendante de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Le SCOT a eu un impact positif sur la préservation de la biodiversité, en 

particulier par la traduction de la TVB dans le PLUI de la CC Bassée-

Montois et certains PLU communaux compatibles avec la mobilisation 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

bleue restent disparates sur le territoire en fonction des documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. Řǳ {/h¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permettrait 

de décliner la TVB à moyen et long terme. 

La traduction des réservoirs de biodiversité dans les zonages est 

satisfaisante bien que limitée à la présence (ou non) de documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

 

 

Une mise en application 

limitéeΧ liée à lΩapplication dans 

les documents dΩurbanisme 

locaux 

 

 

 

 

 

ENJEUX ET PRECONISATIONS 

Ý La loi Climat et Résilience met en exergue le SCoT comme un outil essentiel dans la 
stratégie de renaturation, il devra ainsi identifier les espaces propices à celle-ci 

Ý [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
locaux pour une meilleure protection de la TVB.  

Ý La traduction locale des orientations du SDRIF-E en matière de préservation et 
valorisation de la TVB 

 

LIMITES DE LΩANALYSE 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƘŞǘŞǊƻŎƭƛǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

est une des sources de ce problème. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ {/h¢ ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ  
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4  
Le SCOT a -t -il atteint ses 
objectifs  de préservation du 
patrimoine paysager  et bâti  ? 

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ quatre indicateurs ont été retenus. 

1. Nombre de monuments historiques inscrits et classés (indicateur SCOT) 
Cet indicateur vise à évaluer la prise en compte des enjeux de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
national à une échelle supérieure du SCOT. 

 

2. Nombre de monuments inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO 

(indicateur SCOT) 
3. Cet indicateur vise à évaluer la prise en compte des enjeux de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

supranational à une échelle supérieure du SCOT. 

 

4. Nombre d'Aires de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine AVAP 

(indicateur SCOT) 
Cet indicateur vise à évaluer la prise en compte des enjeux de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

5. Nombre de patrimoine bâti protégé par un PLU ou un PLUi (indicateur SCOT) 
Cet indicateur vise à évaluer la traduction réglementaire des objectifs de préservation et de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 

 

  

Le territoire du SCoTdu GrandProvinoisse caractérisepar un patrimoine bâti et paysager
particulièrement riche. Le centre ancien de Provinsest inscrit au patrimoine mondial de
ƭΩ¦b9{/hdepuis2001, témoignantde sonhéritagemédiévalexceptionnel. Au-delàde cesite
emblématique, le territoire compte de nombreux éléments architecturauxet paysagers
révélantƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜet lesspécificitésgéologiqueset locales. Lapréservationet la restauration
du patrimoine bâti, notamment dans les centres-bourgs,ainsi que la valorisationdu petit
patrimoine rural constituent ainsi des enjeux majeurs pour maintenir ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞet
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞdu territoire.

Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs de prise en compte et de 
protection des espaces agricoles et viticoles, ainsi que de 
préservation du patrimoine paysager ?
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« Le caractère exceptionnel du patrimoine architectural et urbain de Provins (classé au patrimoine 

ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΦ /ŜǘǘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

protection du Bien UNESCO » Prescription 8, p.15 du DOO 

Il est important de préciser que le SCOT, comme les documents dΩurbanisme locaux nΩont pas dΩimpact 

sur les indicateurs 4.1 et 4.2 définis pour le suivi -évaluation du SCOT (voir. LΩŞvaluation 

environnementale de ce dernier) sur le volet patrimoine.  

En effet, le classement des monuments historiques peut émaner du propriétaire du bien, de 

l'affectataire, ou de toute personne y ayant intérêt (collectivités territoriales, association de défense 

du patrimoine, etc...). L'initiative d'une protection peut aussi venir des services du préfet de région 

(Direction Régionale des Affaires Culturelles) ou du ministre de la Culture (Direction Générale des 

Patrimoines et de l'Architecture). Les demandes de classement ou d'inscription d'immeubles ou 

d'objets mobiliers au titre des monuments historiques doivent être adressées à la direction régionale 

des affaires culturelles (DRAC). A partir des critères définis, les commissions régionales du patrimoine 

et de l'architecture (CRPA) et la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture (CNPA) 

formulent des avis sur les demandes de protection. 

De même, la procédure de candidature et dΩinscription dΩun bien sur la Liste du patrimoine mondial 

relève de la mission du Patrimoine mondial de la direction générale des patrimoines et de 

l'architecture. La mission du Patrimoine mondial, point focal de la France auprès du Centre du 

patrimoine mondial, est lΩinterlocuteur de la délégation permanente de la France auprès de lΩUNESCO, 

du ministère de l'Europe et des Affaires étrangères et du Centre du patrimoine mondial. La sous-

direction des monuments historiques et des sites patrimoniaux coordonne la protection et la gestion 

des biens culturels français inscrits au patrimoine mondial. En lien avec les DRAC locales, elle veille 

notamment à lΩŞlaboration et à la modification des périmètres dΩinscription, à lΩadéquation des 

dispositifs de protection avec les limites des biens et leurs zones tampons, et au suivi des projets et 

aménagements susceptibles dΩavoir un impact sur la valeur universelle exceptionnelle des biens. Tout 

bien inscrit sur la Liste du patrimoine mondial comprend un périmètre matérialisé par une carte 

précise. Il peut également comprendre une zone tampon qui constitue, selon les termes de lΩUNESCO, 

une protection complémentaire de nature réglementaire ou coutumière. 

Ainsi, la protection réglementaire dΩun bâtiment ou dΩun site au titre des monuments historiques ou 

de lΩUNESCO sΩŞtend au-delà et indépendamment des prérogatives du PLU(i).  

A lΩinverse, une Aire de Valorisation de lΩArchitecture et du Patrimoine (AVAP) peut être établie par 

l'assemblée délibérante d'une commune, de plusieurs ou d'un établissement public de coopération 

intercommunale s'il est compétent en matière d'urbanisme. A noter que la loi de juillet 2016 relative 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

   Indicateur 4.1. |  Nombre de monuments historiques inscrits et classés 

Indicateur 4.2 Nombre de monuments inscrits sur la liste du patrimoine mondial de lΩUNESCO 

Indicateur 4.3 Nombre dΩaires de mise en valeur de lΩarchitecture et du Patrimoine AVAP 
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à la liberté de la création, à lΩarchitecture et au patrimoine (LCAP) a supprimé les AVAP pour les 

remplacer par un nouvel outil de protection, le Site Patrimonial Remarquable (SPR). Ce dernier peut 

être engagé soit à lΩinitiative de lΩ;tat soit à lΩinitiative de la collectivité, commune ou autorité 

compétente en matière de document dΩurbanisme. Le classement est pris par arrêté du ministre de la 

Culture qui délimite le périmètre.  

Au moment de lΩŞlaboration du SCOT du Grand Provinois, les indicateurs de lΩŞvaluation 

environnementale comptabilisaient pour le territoire : 

- 1 site classé : les terrains jouxtant la frange « extérieure » des remparts de la Ville Haute 
- 3 sites inscrits Υ ƭΩŀƴŎƛŜƴ /ƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ /ƻǊŘŜƭƛŝǊŜǎ όIƾǇƛǘŀƭ DŞƴŞǊŀƭύ ; les terrains avoisinants et 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Haute et ses abords ; le village de St-Loup-de-Naud et ses environs 

- 47 monuments historiques classés 
- 69 monuments historiques inscrits 
- Un site inscrit au patrimoine mondial : « Provins, ville de foire médiévale » (périmètre inscrit de 

la Ville Haute et Ville Basse : 107,65 ha ; zone tampon : 1 364 ha) 
- 1 AVAP/SPR 

 

En janvier 2026, ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ǊŞƴƻƳōǊŜ des valeurs identiques pour le recensement des sites 

et monuments classés et inscrits, le périmètre labellisé UNESCO.  

! ƴƻǘŜǊΣ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ǊŜƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŜǳȄ {tw ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/h¢Σ Ł tǊƻǾƛƴǎ Ŝǘ Ł .Ǌŀȅ-sur-Seine.  

Périmètre UNESCO « Provins, ville et foire médiévale » 

 
Source : Atlas des Patrimoines 
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Protections réglementaires des paysages et du patrimoines sur le territoire du SCOT du Grand Provinois 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ t[¦ ƻǳ t[¦όƛύΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ traduire réglementairement les 

ambitions du SCOT en matière de préservation du patrimoine bâtiΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

que partielle.  

Dans les PLU et PLUI en vigueur sur le territoire différents éléments de patrimoine ont été identifiés 

et protégés au travers de prescriptions dans le règlement graphique :  

- aǳǊǎ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o A Sourdun 
o A Jouy-le-Châtel 
o Villeneuve-les-Bordes 
o St-Sauveur-les-Bray 
o Balloy 

- Eléments bâtis identifiés à protéger (y compris calvaire, maison ouvrière, bâti agricoleΧύ 

o A Courtacon 
o Les Marêts 
o Villiers-St-Georges 
o St-Hilliers 
o Provins  
o Jouy-le-Châtel 
o Sourdun 
o Léchelle 
o Augers-en-Brie 
o Cerneux 
o Ste-Colombe 
o Béton-Bazoches 
o Soisy-Bouy 

- Bâtiments agricoles identifiés pour permettre leur changement de destination 

o A Frétoy 
o Courtacon 
o St-Hilliers 
o Villiers-StGeorges 
o Montceaux-lès-Provins 
o Beauchery-St-Martin 

o Maison-Rouge 
o St-Brice 
o Ste-Colombe 
o Jouy-le-Châtel 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦ƛΣ t[¦Σ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ ΥώΧϐ - identifier les éléments de 

patrimoine bâtis et naturels à protéger participant à la qualité paysagère, aux identités du territoire du Grand 

tǊƻǾƛƴƻƛǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ » prescription 1, p. 11 du DOO.  

Indicateur 4.4. |  Nombre de patrimoine bâti protégé par un PLU ou un PLUi 
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SYNTHESE DU QUESTIONNEMENT  

Sur la question de la préservation du paysage et du patrimoine, certaines mesures phares 

ƴŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ {/h¢ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte de cet enjeu dans la planification. A ce titre, il apparait que ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 

a permis de sécuriser les éléments paysagers sur les espaces couverts par un document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ  

La question de la préservation du patrimoine apparait comme un enjeu dont les élus 

locaux ont su se saisir malgré des disparités de traitement entre les PLU(i), notamment 

ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝƴ нлнр Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ¦b9{/h Ł tǊƻǾƛƴǎ. En effet, au-delà des 

ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǾŀǊƛŞǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 

en compte du patrimoine et des paysages restent disparates sur le territoire en fonction 

ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

 

 

Une bonne prise en main des enjeux de 

préservation du patrimoine  

 

ENJEUX ET PRECONISATIONS 

¶ Réviser les indicateurs de suivi du SCOT pour ne conserver que ceux sur lesquels le 
document peut vraiment avoir un impact (ex : nombre de patrimoine bâti protégés dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

¶ Encourager les territoires à développer des OAP thématique patrimoine  

¶ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
locaux pour une intégrer une meilleure protection du patrimoine.  

¶ La traduction locale des orientations du SDRIF-E en matière de protection des paysages 

 

LIMITES DE LΩANALYSE 

¦ƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘ ǉǳŜ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa mise en compatibilité des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ǿƛǎ-à-vis du SCOT. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

indicateurs doit passer par une politique plus globale de préservation et de valorisation du 

patrimoine incluant la sensibilisation des élus au petit patrimoine.   
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5 

Le SCoT a-t -il atteint ses 
objectifs en matière de 
modération de la 
consommation foncière pour 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ṥ 

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 



                                                Grand Provinois (77)          Schéma de Cohérence Territoriale |  Evaluation 

 

67 
 

 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ un indicateur a été retenu. 

 

1. Consommation d'espaces agricoles, naturels et forestier 
Cet indicateur permet dΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en 

précisant la destination de la consommation foncière. 

  

ωLeSCoTfixe desobjectifsen matière de réduction de la consommation
foncière,déclinépardestination.

ωIl s'agit d'un élément clé dans la perspectivedu "Zéro Artificialisation
Nette" d'ici 2050.

Le SCoT a-t-il atteint ses objectifs en matière de 
modération de la consommation foncière pour 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Κ
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Le SCOT du Grand Provinois décline ses objectifs et les enveloppes foncières allouées à chaque 

vocation (habitat, économie, équipement) : 

- A la commune, avec des tableaux de synthèse par intercommunalité et par niveau de pôle 
- En 2 phases :  

o Phase 1 : 2020-2030 
o Phase 2 : 2030-2040 

 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ όah{ύ et des fichiers fonciers du CEREMA (millésime 

2025) sur le territoire dŜ ƭŀ // .ŀǎǎŞŜ aƻƴǘƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 

consommation foncière effective réalisée sur la période 2020-2025, soit depuis ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ 

du Grand Provinois. Les tableaux ci-après détaillent cette consommation foncière eu égard aux 

enveloppes foncières allouées aux différents niveaux de pôles, par vocation, sur la période 2020-2030 

(phase 1).  

« [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƳƻŘŞǊŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ {ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΣ ƭŜ 

Grand Provinois souhaite poursuivre un développement urbain économe en foncier et respectueux de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǊǳǊŀƭ » p. 51 du PAS 

« [Ŝ {/ƻ¢ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 111,5 hectares maximum sur 20 ans pour 

répondre aux besoins de création des logements en extension des enveloppes urbaines 

existantes »(prescription 97, p.103 du DOO)  

 « Le SCoT repose sur une consommation maximale de nouveaux espaces agricoles ou naturels de 79,00 

hectares sur les sites économiques du Grand Provinois (existants et à créer) pour les 20 prochaines années. 

» (Prescription 75, p. 76 du DOO) 

 « Pour accompagner le développent résidentiel et économique sur le territoire du Grand Provinois, le SCoT 

intègre une programmation foncière de 38,14 hectares ǎǳǊ нл ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ équipements (santé, 

sportifs/loisirs, scolaires et de la petite enfance...) » (Prescription 98, p.103 du DOO) 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

   Indicateur 5.1. | Consommation d'espaces agricoles, naturels et forestier 
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Consommation foncière effective sur la période 2021-2025 par rapport aux objectifs affichés dans le DOO du 

SCOT pour la phase 1 (2020-2030) 

  

 

Consommation foncière effective à vocation de logement sur la période 2021-2025 par rapport aux objectifs 

affichés dans le DOO du SCOT pour la phase 1 (2020-2030) 

    

 

Logements Equipement
Economie et 

Commerces
Total

6,34 4,15 28,80 39,29

3,99 0,00 0,00 3,99

7,64 5,00 5,00 17,64

5,71 0,00 0,00 5,71

23,68 9,15 33,80 66,63

4,72 3,00 2,00 9,72

1,46 0,00 19,50 20,96

2,36 0,00 0,00 2,36

Gare 1,27 0,00 0,00 1,27

7,36 6,00 0,00 13,36

17,17 9,00 21,50 47,67

40,85 18,15 55,30 114,30SCoT Grand Provinois

Pôles intermédiaires (2)

Autres communes (3) conurbation de Bray

Pôles rela is  (2)

Chalmaison

Autres communes (34)

CC Bassée-Montois

CC du Provinois

Phase 1

2020-2030

En hectares

Provins Gare

Gare

Gare
Autres communes (3) conurbation Val lée de la Voulzie

Pôles rela is  (7)

Autres communes (28)

Logements Equipement
Economie et 

Commerces
Total

0,11 0,00 0,00 0,11

1,30 0,00 0,20 1,51

4,55 1,49 0,00 6,04

8,20 0,18 0,00 8,39

14,16 1,68 0,20 16,04

0,21 0,21 0,54 0,97

0,46 0,00 0,00 0,46

0,51 0,16 0,00 0,67

0,07 0,00 0,00 0,07

7,58 0,63 0,17 8,38

8,84 1,00 0,71 10,55

23,00 2,68 0,91 26,59

En hectares

2021-2025

Logements

Nb de logements 

en extension 

urbaine Foncier

Nb Nb En hectares

470 188 6,34

93 37 3,99

259 104 7,64

138 53 5,71

960 382 23,68

210 84 4,72

34 14 1,46

80 32 2,36

Gare 40 17 1,27

174 68 7,36

538 215 17,17

1 498 597 40,85SCoT Grand Provinois

Chalmaison

Autres communes (34)

CC Bassée-Montois

Pôles intermédiaires (2)

Autres communes (3) conurbation de Bray

Pôles relais (2)

Autres communes (28)

CC du Provinois

Provins Gare 

Gare

GareAutres communes (3) conurbation Vallée de la Voulzie

Pôles relais (7)

Phase 1

2020-2030
2021-2025

en extension

En ha

0,11 2%

1,30 33%

4,55 60%

8,20 144%

14,16 60%

0,21 5%

0,46 32%

0,51 22%

0,07 6%

7,58 103%

8,84 51%

23,00 56%

Part consommée 

sur la période 

2020-2030
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Consommation foncière effective à vocation dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ sur la période 2021-2025 par rapport aux objectifs 

affichés dans le DOO du SCOT pour la phase 1 (2020-2030) 

    

 

Consommation foncière effective à vocation dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ sur la période 2021-2025 par rapport aux objectifs 

affichés dans le DOO du SCOT pour la phase 1 (2020-2030) 

     

 

Les entretiens avec les communes ont permis de mettre en exergue certaines limites liées à la 

répartition des enveloppes foncières dans le SCOT. Elles sont détaillées dans les encarts suivants.  

 

 

Phase 1

2020-2030

En hectares

Provins Gare

Gare
4,15

Autres communes (3) conurbation Vallée de la Voulzie

Pôles relais (7) 5,00

Autres communes (28)

CC du Provinois 9,15

Pôles intermédiaires (2) 3,00

Autres communes (3) conurbation de Bray (Jaulnes)

Pôles relais (2)

Chalmaison Gare

Autres communes (34) 6,00

CC Bassée-Montois 9,00

SCoT Grand Provinois 18,15

2021-2025

en extention

0,00 0%

0,00 0%

1,49 30%

0,18 hors enveloppe

1,68 18%

0,21 7%

0,00 0%

0,16 hors enveloppe

0,00 0%

0,63 11%

1,00 11%

2,68 15%

Part consommée 

sur la période 2020-

2030

Gare

SCoT Grand Provinois

Pôles intermédiaires (2)

Autres communes (3) conurbation de Bray

Pôles relais (2)

Chalmaison

Autres communes (34)

CC Bassée-Montois

Provins
Gare

Gare

Gare

Autres communes (3) conurbation Vallée de la Voulzie

Pôles relais (7)

Autres communes (28)

CC du Provinois

En hectares

28,80

0,00

5,00

0,00

33,80

2,00

19,50

0,00

0,00

0,00

21,50

55,30

Phase 1

2020-2030

2021-2025

en extention

0,00 0%

0,20 hors enveloppe

0,00 0%

0,00 0%

0,20 1%

0,54 27%

0,00 0%

0,00 0%

0,00 0%

0,17 hors enveloppe

0,71 3%

0,91 2%

Part consommée 

sur la période 

2020-2030
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SYNTHESE DU QUESTIONNEMENT  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ нсΣрф Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŀƴǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳƛǾƛ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ όно Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ нΣт ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ лΣф ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜύΦ  

Sur cette période, la consommation foncière en extension pour la production de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘƻǊǎ ǇƾƭŜǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

disposant de moins de potentiel en densification et renouvellement urbain. La 

consommation ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ ǘǊŝǎ 

ƳƻŘŜǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ 

effectuée et pas la consommation programmée (permis déposés mais non réalisés). En 

outre, les modalités de calcul peuvent variée en fonction de la méthode utilisée ou des 

données de référence exploitées.   

A noter que le niveau de précision du SCOT dans la répartition des enveloppes foncières 

όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƘƻǊǎ-pôles 

ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ŦǊŜƛƴ 

Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ {¢9tΧύ 

ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όǇǊƻƧŜǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΧύΦ 

 

 

 

Une consommation foncière modérée 

sur cette première période 2020-2025, 

liée à une nécessaire mise en 

compatibilité des documents 

dΩurbanisme locaux et à un SCOT 

restrictif 

 

ENJEUX ET PRECONISATIONS 

¶ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŞȊƻƻƳŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ум 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀns 
ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 

¶ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƾƭŜΦ 

¶ [ŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ 
ƘŀƳŜŀǳΣ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΧύ 

¶ La prise en compte des besoins en foncier actuels et à venir en matière de développement 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΧΦ 

¶ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {/h¢ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜȄ Υ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩ9b!C ŎƻƴǎƻƳƳŞǎύ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
référence (ex : MOS).   

¶ La traduction locale des orientations du SDRIF-E en matière de sobriété foncière  
 

LIMITES DE LΩANALYSE 

LΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ {/h¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 

exacte de délimitation des enveloppes urbaines du SCOT. Cette donnée est essentielle pour 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ou de la densification.  
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6 
Le SCOT a -t -il atteint ses 
objectifs en matière de 
préservation de la ressource en 
eau ?  

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ quatre indicateurs ont été retenus. 

 

1. Prélèvement en eau potable (m3/an) (indicateur SCOT) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 

2. ¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (indicateur SCOT) 
Cet indicateur traduit lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 

3. Nombre de station d'épuration (indicateur SCOT) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ 

le territoire. 

4. Taux de conformité en équipement et en performance (indicateur SCOT) 
Cet indicateur permet de mesurer ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

  

ωLesorientationspoursuiviesvisentnotammentà améliorerla qualitédes
eaux superficielles et souterraines, à maintenir un système
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘperformant et à encourager la mise en ǆǳǾǊŜde
pratiqueslimitant lespollutions. LeSCoTprévoit égalementde protéger
les zones sensibles,en particulier les périmètres de captageŘΩŜŀǳ
potable,de veiller àƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜentre la consommationet la capacitéde
production de la ressource,et de promouvoir les actionsfavorisant les
économiesŘΩŜŀǳ. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜde ces objectifs participe à une gestion
durableet équilibréede la ressourceeneauàƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu territoire.

Le SCOT a-t-il atteint ses objectifs en matière de 
préservation de la ressource en eau ?
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Territoire Volume prélevé en 2014 Volume prélevé en 2023 Evolution en % 

SCOT Grand Provinois 4 029 727 m3 /an 3 736 960 m3 /an -7,27% 

Source : {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ {ŜƛƴŜ-et-Marnais RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC 

5Ω9!¦ th¢!.[9 нлно 

Par rapport à 2014 (4 029 727 m3 /an), le prélèvement en eau potable a diminué pour atteindre une 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ о тос фсл Ƴо κŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ Ŝƴ нлноΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ diminution de 7,27% ce qui entre 

en corrélation avec la légère baisse démographique que connait le territoire ces dernières années 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нлноΣ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire est passé de 76,2% en 2022 à 77,7% en 2023. Cette augmentation est le reflet des actions 

menées dans le cadre des schémas directeurs avec les recherches de nuit des fuites ainsi que de la 

politique de renouvellement des réseaux portée par le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (-514 habitants entre le 

dernier recensement en 2022 et 2014). 

  

 

 

 

 

 

 

tƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлноΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

distribuée par le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ est de 100%. Le taux de conformité sur les analyses physico-

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ун҈Φ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Provinois sont en cours avec la réalisation du maillage du TransprEAUvinois inauguré en septembre 

2024, afin de desservir les communes par une eau de qualité et ainsi résoudre les problèmes actuels 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ essentiellement liés aux pesticides et aux nitrates. L'interconnexion du 

Transpr'EAUvinois a permis de relier les communes à une ressource en eau de qualité grâce à la 

création de nouveaux forages, en Bassée, zone où la ressource en eau est également présente en 

quantité.   

Indicateur 6.1. |  Prélèvement en eau potable 

Indicateur 6.2. |  Taux de conformité microbiologique de lΩeau potable 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł Υ - favoriser 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ : en encourageant les dispositifs économes en eau ώΧϐ ». 

Prescription 50, p.53 du DOO 

« [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

ŀōƻǊŘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

urbains ou agricoles devront porter une attention particulière aux écoulements naturels qui 

ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƳǇƭƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎŜǊŀ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ ώΧϐ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ псΣ ǇΦрм Řǳ 5hhΦ 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/h¢  

 

 

En 2016, le territoire du Grand Provinois comptait от ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όǎƻǳǊŎŜ : évaluation 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/h¢Σ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

SATESE) et un taux de conformité de 95%.  

En 2024, 38 STEP sont recensées dont 10 sont présentent une non-conformité soit en équipement (3) 

soit en performance (9).  

NOM CONFORMITE 
CAPACITE 

(équivalent habitant) 

BAZOCHES LES BRAY Non 900 

BETON BAZOCHES Oui 650 

MOUSSEAUX-LES-BRAY Non 5000 

CERNEUX2 Oui 250 

CHALAUTRE LA GRANDE Non 400 

CHALAUTRE-LA-PETITE NOUV Oui 800 

CHATENAY SUR SEINE Oui 1050 

CHENOISE Oui 1470 

COUTENCON Oui 250 

DONNEMARIE-DONTILLY Oui 2833 

EGLIGNY Non 400 

GOUAIX Oui 2000 

GURCY LE CHATEL Oui 1000 

JAULNES Oui 500 

JOUY LE CHATEL Oui 600 

« [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł Υ - adapter le développement urbain aux 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Τ - ǇǊŞǾƻƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

capacités épuratoires disponibles » prescription 57, p.53 du DOO.. 

   Indicateur 6.3. | Nombre de station d'épuration 

   Indicateur 6.4. | Taux de conformité en équipement et en performance 
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JUTIGNY Oui 700 

LES-ORMES-SUR-VOULZIE Oui 3500 

LIZINES Oui 165 

LONGUEVILLE Oui 4117 

LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE Oui 550 

LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE (la queue aux bois) Oui 180 

LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE (Villegruis) Oui 180 

MAISON-ROUGE Oui 1080 

MAISON-ROUGE Hameaux de Landoy Oui 50 

MAISON-ROUGE hameau de Leudon Oui 125 

MEIGNEUX Non 280 

MONS EN MONTOIS Oui 500 

MONTIGNY LENCOUP Non 1280 

PROVINS Oui 23333 

SAINT-HILLIERS-PIVOT Non 250 

SAINT-HILLIERS-VILLARS Oui 50 

SAINT LOUP DE NAUD Non 700 

SAVINS Oui 700 

SOGNOLLES-EN-MONTOIS Oui 550 

SOISY-BOUY Oui 1000 

SOURDUN Non 1800 

VILLENEUVE LES BORDES Non 450 

VILLIERS-SAINT-GEORGES Oui 1600 

Total 61 234 
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5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝƴ нлнмΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ ōƭƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ dédiée dans ces communes 

par le SCOT). Dans ce contexte, aŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, étroitement corrélés aux 

ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ milieux Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du territoire, la révision du SCOT devra permettre de corriger ce point.  
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SYNTHESE DU QUESTIONNEMENT  

9ƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлноΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƻƴǘ 

diminué de 7,27 %, passant de 4 029 727 m³/an à 3 736 960 m³/an. Cette évolution 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ό-514 

habitants entre 2014 et 2022) et traduit une relative stabilisation des besoins en eau. 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

rendement du réseau est passé de 76,2 % en 2022 à 77,7 % en 2023, témoignant de 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘŜ 

fuites et le renouvellement des réseaux. 

Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

microbiologique, avec un taux de conformité de 100 % en 2023. En revanche, la 

conformité physico-chimique atteint 82 %, ce qui souligne la persistance de certaines 

problématiques ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ notamment à la présence de nitrates et de pesticides. 

Des travaux sont toutefois en cours pour améliorer cette situation, en particulier sur le 

secteur du Provinois. 

Enfin, une partie des besoins en assainissement restent insatisfaits avec des stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ qui nécessiteraient des travaux de mise en conformité pour assurer 

pleinement leur rôle et ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ par 

les élus.  

 

 

 

Une bonne prise en compte de la 

ressource en eau  

 

ENJEUX ET PRECONISATIONS 

¶ Le SCoT devra assurer la sécurisation de la ressource en eau en encourageant les bonnes 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘƻǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞs, de 
pratiquer un usage raisonné de la ressource et de limiter les rejets polluants 

¶ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
le cadre de la préservation des milieux aquatiques et humides, supports de biodiversité et 
fournisseurs de services écosystémiques 

¶ Le SCOT devra évoluer sur le point de la répartition des enveloppes foncières mobilisables 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩassainissement (mise 
en conformité et le déploiement des installations) ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
population programmée. 

¶ La traduction locale des orientations du SDRIF-E en matière de préservation de la 
ressource en eau 

 

LIMITES DE LΩANALYSE 

Une actualisation partielle des données par rapport aux données de référence du SCOT.   
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7 
Le SCOT a -t -il permis une prise 
en compte de la question de la 
sobriété énergétique et la lutte 
contre l es gaz à effet de serre ?  

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 
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!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ six indicateurs ont été retenus. 

 

1. Part modale des déplacements domicile - travail (TC, voiture, vélo, piéton) 

(indicateur complémentaire) 
Elément clé pour mesurer à la fois des modalités de mobilité et les flux professionnels, les modalités de 

déplacement domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƭŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ  

2. bƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ (indicateur complémentaire) 
Difficilement quantifiable, le développement de la pratique du covoiturage peut se vérifier au travers de 

ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ζ officielles », illustrant aussi bien le développement de la pratique mais aussi la prise en 

compte de ces modes de déplacement par les politiques publiques. 

3. Evolution de la fréquentation des gares du territoire (indicateur complémentaire) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 

4. Consommation énergétique (indicateur SCOT) 
Cet indicateur vise à mesurer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ prises par le territoire. 

5. Evolution de la part des énergies renouvelables dans les énergies utilisées sur le 

territoire  (indicateur complémentaire) 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 

regard des objectifs fixés à plus large échelle. 

6. Tonnage de déchets récoltés et équivalent par habitant (indicateur SCOT) 
  

ωLeGrandProvinoisǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansune démarchevisantà réduire la dépendance
aux énergies non renouvelableset à favoriser une transition énergétique
progressive. Celle-ci repose sur le développement ŘΩǳƴmix ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ
renouvelables,compatibleavecla préservationet la valorisationdes paysages
ainsi que des qualités environnementalesdu territoire. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦest ainsi de
renforcer la dynamique déjà engagée en matière de développement des
énergiesrenouvelables,à travers des projets exemplaires,afin de garantir un
approvisionnementénergétiquedurablepour lesdifférentsusagesdu territoire,
telsqueƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣle chauffage,lestransportsou encorela construction.

Le SCOT a-t-il permis une prise en compte de la question de 
ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Κ
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Sur le territoire du Grand Provinois, entre 2017 et 2022, le nombre de navettes est passé de 24 

155 à 24 128 soit une stabilité dans les déplacements domicile-travail. Concernant la part des moyens 

de transports pour se rendre au travail, le territoire suit une répartition classique avec une part de 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ légèrement moins importante dans la CC du Provinois plus urbanisée avec le pôle centre 

de Provins et plusieurs communes desservies par le train que dans la CC de Bassée Montois plus rurale.  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜ 

comparaison. Sur la période 2017-2022, le nombre de déplacements en vélo a augmenté de +27,5% et 

les déplacements en voiture de +3,3% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE 

 

tǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ près de ф ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ мл ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 

automobile (92,4% des ménages de la CC Bassée Montois et 84,4% pour la CC du Provinois). Sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ 

passé de 18 477 à 21 115 entre 2006 et 2022, soit une hausse de 2 638 ménages (+14,3 %). Cette 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǘǊƻƛǎ 

voitures ou plus ont fortement augmenté (+860, soit +61,3 %), ceux disposant de deux voitures ont 

ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ м мом ǳƴƛǘŞǎ όҌмрΣс ҈ύ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜ спт όҌсΣс ҈ύΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ 

nombre de ménages sans voiture a diminué de 288 (-9,2 %), traduisant un renforcement global du 

niveau de motorisation sur le territoire. 

Au-ŘŜƭŁ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǊŜƴŘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜΣ Ǉƭǳǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜΦ 

Indicateur 7.1. | Part modale des déplacements domicile - travail (TC, voiture, vélo, piéton) 

« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ veillent à relier les nouvelles 

centralités avec les centres anciens par le développement de voies dédiées aux transports collectifs 

et aux mobilités douces, et par la structuration et la densification des axes reliant les différents pôles. » 

Prescription 100, p ;110 du DOO  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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!ǳŎǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 

Toutefois, 2 aires de covoiturage sont identifiées sur Google Maps : à Montceaux-lès-Provins et Jouy-

le-Châtel.  

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜǎ ƴŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ǊŞǾŞƭŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŀ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ 

véritable reflet des flux des covoitureurs, qui demeurent informels. Néanmoins elle constitue un pouls 

ς ōƛŜƴ ǉǳΩƛƳǇŀǊŦŀƛǘ ς du développement de la pratique.  

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ōǳǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǊŜƭƛŀƴǘ tǊƻǾƛƴǎ 

à Léchelle fonctionne toutefois de manière satisfaisante, la demande en transports alternatifs à la 

voiture émane principalement des publics les plus jeunes et des personnes âgées, qui ne disposent pas 

Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƻǳ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ dispositif de covoiturage entre habitants afin de diversifier les solutions de déplacement.  

 

 

  

Indicateur 7.2. |  Nombre dΩaires de covoiturages 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« Le SCoT définit les orientations suivantes en matière de covoiturage : 

 - [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŀŎƘŀǘǎΦΦΦύ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ ς 

 La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

existantes, sur des sites qui seront facilement accessibles et proches ou en contact direct avec les principaux 

axes routiers du territoire (RN 4, RD 231...). » Prescription 108, p.119 du DOO 
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Le territoire du Grand Provinois compte quatre gares situées sur la Communauté de communes du 

Provinois, dans les communes de Sainte-Colombe, Longueville, Poigny et Provins, faisant partie de la 

ƭƛƎƴŜ t Řǳ ǘǊŀƴǎƛƭƛŜƴ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ł tŀǊƛǎ.  

 

Source : géoportail de l'urbanisme  

Indicateur 7.3. |  Evolution de la fréquentation des gares du territoire 

« La ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊǎ 

abords constitue un objectif du SCoT, de même que la finalisation de la requalification et de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀǊŜ Ł tǊƻǾƛƴǎ Ŝǘ Ł [ƻƴƎǳŜǾƛƭƭŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘé à ces gares par la mise en place 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎΦ » p.52 du PAS 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Les gares de la ligne transilien P sur le territoire du Provinois 
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Depuis 2020 et la crise sanitaire, la fréquentation de ces gares a connu une hausse significative. En 

2023, il est estimé que plus de 2 millions de voyageurs ont fréquenté les gares du territoire (voir 

graphique ci-dessous).  

Concernant la commune de Poigny, le pôle gare apparaît comme un secteur très fréquenté, bénéficiant 

de nombreuses possibilités de stationnement à proximité. Il est desservi par un bus du réseau 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴantes. En revanche, aucun dispositif 

ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 

douces entre la gare et le centre-ōƻǳǊƎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ 

OAP est préǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ǾŜǊǎ tŀǊƛǎΦ 

" [ƻƴƎǳŜǾƛƭƭŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜƴŘŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ 

secteur dans la dynamique résidentielle locale.  
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ 

lumière une évolution contrastée. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ Lƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ wŞƎƛƻƴΣ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

ŘŜ м лсу тлл a²Ƙ Ŝƴ нлмр Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢Φ 9ƴ нлнмΣ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

disponibles indiquent une consommation de 701 880 MWh pour la Communauté de communes du 

Provinois et de 369 730 MWh pour la Communauté de communes Bassée-Montois, soit un total de 1 

лтм смл a²Ƙ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Φ 

Entre 2015 et 2021, la consommation énergétique globale apparaît ainsi en très légère hausse, de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ҌлΣнт ҈Φ /ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜΣ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀǎƛ-stabilité des 

consommations sur la période considérée, sans amorce de diminution significative au regard des 

ambitions affichées. 

Parallèlement, la population du Grand Provinois est passée de 58 029 habitants en 2015 à 57 581 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнмΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜΣ Ǿƻƛre légèrement croissante, met 

Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

consommations. Elle suggère donc une augmentation de la consommation énergétique par habitant 

Ŝǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ƴƻbilisés en matière de sobriété et de transition énergétique sur la 

période observée. 

  

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

« [Ŝ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

non renouvelable Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƻǳǉǳŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴκǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

qualités paysagères et environnementales du territoire. » p. 22 du PAS 

Indicateur 7.4. |  Consommation énergétique 
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" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables apparaît particulièrement soutenue sur la période récente. La puissance installée totale 

est ainsi passée de 13 089 MW en 2023 à 18 374 MW en 2025, soit une augmentation de 5 285 MW 

correspondant à une progression de +40,4 %. Cette croissance significative traduit une accélération 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de communes Bassée-Montois, avec des projets implantés notamment sur des friches 

(à Gouaix) ou ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ όŁ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-Saint-Georges). Sur la commune de Vimpelles un 

projet dit « flottovoltaïque » Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ régionale 

prévue par le SDRIF-E (OR17/OR 90) pour les énergies renouvelables. Toutefois, le SCoT du Grand 

Provinois qui est opposable au PLUi ne permet pas, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, sa réalisation. La mise en compatibilité 

du SCOT avec le SDRIF-E permettra à terme le développement de ce type de projet.  

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

volonté politique moins affirmée sur ce volet. 

Indicateur 7.5. | Evolution de la part des énergies renouvelables dans les énergies utilisées sur le 

territoire 

« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ sous réserve de ne 

Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

espaces naturels, ressources) du Grand Provinois » prescription 43, p.49 du DOO 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 
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/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭŀƛǊ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘϥŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ 

de programmation du Grand Provinois. Celui-Ŏƛ ŜȄǇǊƛƳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ 

sur le territoire. A noter que le SCOT ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

du Bien UNESCO (prescription 8 du DOO), ƴƻǘŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ  ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire au regard des objectifs du PADD en matière de préservation des paysages et de valorisation 

du patrimoine (prescription 43 du DOO) Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ 

sur le territoire du Grand PǊƻǾƛƴƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ όǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ 

1bis du DOO). bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ 

ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ 

solutions jugées plus compatibles avec les caractéristiques paysagères et patrimoniales locales : 

dévelopǇŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊǎ ς avec une attention 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ς et, de manière plus 

ponctuelle, déploiement de projets photovoltaïques lorsque les conditions dΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 

et patrimoniale le permettent. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ {/h¢ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

SDRIF-9Σ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

installations photovoltaïques, afin de limiter la consomƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!CύΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ 

explicitement prévues dans le SCoT et à préciser dans le DOO, constitue un enjeu stratégique pour 

concilier transition énergétique, maintien des fonctions agricoles et préservation des paysages. 

                                     

Evolution de la fréquentation des gares du territoire Evolution de la fréquentation des gares du 

territoire  

 

 

 

 

 

 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉas possible d'avoir la donnée actualisée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ car les 

deux syndicats en charge de la gestion des déchets, SMETOM-GEEODE (CC du Provinois  et une partie 

de la CC Bassée Montois) et SIRMOTOM (une autre partie CC Bassée Montois)ont publié leur bilan 

2024 à l'échelle de l'ensemble des EPCI recouvertes par les syndicats dont certaines ne font pas 

partie du SCOT.  

 

 

  

« /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ de poursuivre les réflexions sur la 

réduction des déchets à la source, sur une réduction du tonnage de déchets par habitant, sur les nouveaux 

moyens de traitement des déchets et sur les moyens de valorisation (augmenter le taux de recyclage des 

emballages, le taux de valorisation des encombrants...) » p. 23 du PAS. 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Indicateur 7.6. | Evolution du tonnage de déchets 
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SYNTHESE DU QUESTIONNEMENT  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǊŜǎǘŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SCoT du Grand Provinois. Les déplacements domicile-travail sont globalement stables 

ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлннΣ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ qui 

reste le mode dominant, dans un contexte rural où les alternatives demeurent limitées. 

Les initiatives locales (transport à la demande, projets de covoiturage ou amélioration 

ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎύ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ 

Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La consommation énergétique globale apparaît stable entre 2015 et 2021 malgré une 

légère baisse de population, ce qui suggère une augmentation de la consommation 

énergétique par habitant. En revanche, le développement des énergies renouvelables 

connaît une dynamique récente importante, portée principalement par le 

photovoltaïque Ŝǘ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όр Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻǾƛƴƻƛǎΣ м Ŝƴ .ŀǎǎŞŜ-

aƻƴǘƻƛǎύΦ [ΩŞƻƭƛŜƴ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōƻǳǉǳŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜ-tenu 

de son impact très négatif sur les paysages du Grand Provinois 

 

 

 

Une prise en compte encore limitée de la 

sobriété énergétique, malgré quelques 

dynamiques engagées 

 

 

ENJEUX ET PRECONISATIONS 

¶ [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜǾǊŀ ƛƳǇǳƭǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ǉƭǳǎ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
transition énergétique fixés à cette échelle 

¶ Le SCoT pourra prévoir de renforcer les dispositifs en matière de développement des 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ζ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ η Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ [ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 5hhύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
des obligations en la matière (des règlements écrit prévoyant le développement des voies 
cyclables, des OAP thématisées « Mobilités » révélant des stratégies de déploiement de 
ŎŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΧύΦ 

¶ La traduction locale des orientations du SDRIF-E en matière de sobriété énergétique. 

 

LIMITES DE LΩANALYSE 

La pratique du covoiturage demeure informelle et passe par de grandes plateformes numériques 
ǇǊƛǾŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŜȄŀŎǘ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŜǳǊǎΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΣ Χ /Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǊŜƴŘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ 
dernières années. En raison du manque de données antérieures à cette année, évaluer la 
progression de la part des énergies renouvelables dans les énergies utilisées est impossible 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Σ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
disponibles dépassent son seul périmètre 
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8 
Le SCOT a -t -il permis  de 
favoriser la santé 
environnementale des 
habitants  ?  

Evaluation du SCoT Grand Provinois | Question évaluative 
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Le SCOT a -t -il permis de favoriser la santé environnementale des 
habitants  ?  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎΣ huit indicateurs ont été retenus. 

1. Nombre de PPRI (indicateur SCOT) 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de mesurer la prise en compte réglementaire du risque inondation. 

 
2. Nombre d'ICPE soumise à autorisation (indicateur SCOT) 

Cet indicateur vise à mesurer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des risques technologiques sur le territoire. 

 
3. Nombre d'ICPE soumise au régime SEVESO (indicateur SCOT) 

Cet indicateur vise à mesurer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 

4. Nombre de site recensé dans BASOL (indicateur SCOT) 
Cet indicateur vise à mesurer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 
5. Nombre de site recensé dans BASIAS (indicateur SCOT) 

Cet indicateur vise à mesurer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 

6. Nombre d'infrastructure de transport faisant l'objet d'un classement sonore 

(indicateur SCOT) 
Cet indicateur vise à mesurer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ sonores sur le territoire. 

 
7. Nombre de point noir de bruit (indicateur SCOT) 

Cet indicateur vise à mesurer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǊ le territoire. 

 

8. Emissions de Gaz à Effet de Serre (indicateur SCOT) 
Cet indicateur vise à mesurer ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

 
 

  

La préservation de la santé environnementale des habitants constitue un enjeu central de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci est en effet exposé à différents risques, à la fois naturels et 

technologiques (inondations, mouvements de terrain, cavités souterraines, installations 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 

Ł ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝxposés lors de la localisation des futures 

ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 

réduction des nuisances sonores liées aux axes routiers, ainsi que par des actions en faveur de 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
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9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ 

prévention du risque inondation. Ils ont pour objet principal de réglementer le développement de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ 

[ΩÎle-de-France compte 30 PPRI approuvés pour un ensemble de 558 communes. Ces PPRI concernent 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tǊƻǾƛƴƻƛǎ ƴΩŜǎǘΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ttwLΦ  

Indicateur 8.1. | Nombre de PPRI 

« [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Řǳ tDwL {ŜƛƴŜ 

Normandie : 

 - prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales adaptée ; 

 - ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  

- Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 

ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ !ǘƭŀǎ ŘŜ 

½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½Lύ ŜǘŎΧ  

- ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ »  

Prescription 51 du DOO, p.54. 
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!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƭŜ ttwL ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-sur-Marne à Marolles-

sur-Seine, était identifié comme à prescrire. Ce projet de PPRI doit couvrir 20 communes de la CC 

Bassée-Montois. A ce jour, lŜ ttwL ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ réalisé.  

Cependant, plusieurs communes du sud du territoire sont concernées par le risque inondation de la 

Vallée de la Seine. Le PLUI de la Bassée-Montois prend en compte ce risque dans son règlement 

graphique.  

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

 
Source : DDT 77 
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9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

 

 

En 2015 (année de référence de la donnée du SCOT), le territoire Grand Provinois comptait 46 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE). En 2023, selon la plateforme 

DŞƻǊƛǎǉǳŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩL/t9 ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рс ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ  

Le territoire ne compte aucune ICPE soumise au régime SEVESO.  

Au total, le nombre d'entreprises susceptibles de créer des risques pour les tiers riverains et/ou de 

provoquer des pollutions ou nuisances vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est de 160 en 2023.Celle-ci se 

situent majoritairement au sud du territoire et autour de Provins.  

La répartition est la suivante : 
¶ Entreprises soumises au régime d'autorisation (risques et impacts les plus importants 

nécessitant une autorisation environnementale) : 56 
¶ Entreprises soumises au régime d'enregistrement (risques connus et encadrés) : 27 
¶ Entreprises soumises à déclaration (les moins polluantes et les moins dangereuses) : 77 

 
 

Indicateur 8.2. | Nombre dΩICPE soumise à autorisation 
Indicateur 8.3. | Nombre dΩICPE soumis au régime SEVESO 

« [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎŜǊƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ » 

« Les nouvelles activités générant des risques importants (type SEVESO) seront localisées à distance des 

zones urbanisées ou à urbaniser et des réservoirs de biodiversité. Elles seront accompagnées de mesures 

de limitation du risque à la source. »  

Prescription 56, p.57 du DOO 
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BASIAS est l'acronyme de « Base de données des anciens sites industriels et activités de services ». 

C'est une base de données française diffusée publiquement depuis 1999. Elle rassemble les données 

issues des inventaires historiques régionaux (IHR) qui reŎŜƴǎŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ǉǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des substances polluantes pour les sols et les nappes en France. L'inscription d'un site dans BASIAS 

ne préjuge pas de la présence ou non d'une pollution des sols : les sites inscrits ne sont pas 

nécessairement pollués, mais les activités s'y étant déroulées ont pu donner lieu à la présence de 

polluants dans le sol et les eaux souterraines. 

BASOL est une base de données du ministère chargé de l'environnement qui recense les sites et sols 

pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 

curatif. 

Depuis 2021, le système d'information géographique de la Carte des Anciens Sites Industriels et 

Activités de Services (CASIAS), regroupe les deux anciennes bases de données BASIAS et BASOL.  

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ : 

- 404 sites BASIAS 

- 8 sites BASOL 

 

En 2026, le territoire du Grand Provinois dénombre : 

- 287 sites CASIAS 

- 20 sites ex-BASOL, dont 8 Řƻƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ζ en cours »  

{ƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 28% du nombre de sites potentiellement pollués.  

La majorité de ces sites est situé sur le territoire de la Bassée-Montois ou à Provins et sa périphérie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 8.4. | Nombre de sites recensés dans BASOS 

Indicateur 8.5 | Nombre de sites recensés dans BASIAS 



                                                Grand Provinois (77)          Schéma de Cohérence Territoriale |  Evaluation 

 

96 
 

 

 

 



                                                Grand Provinois (77)          Schéma de Cohérence Territoriale |  Evaluation 

 

97 
 

 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {/h¢ 

 

Le département de Seine-et-Marne dispose de deux Plans de Prévention du Bruit dans 

lΩEnvironnement (PBE), qui touchent les axes routiers et les infrastructures routières. Le département 

dispose également dΩun arrêté préfectoral classant les voies de transport selon leurs niveaux sonores 

et la distance dΩisolement acoustique minimale à respecter pour chacun de ces niveaux. 

Le territoire du SCoT nΩest pas concerné par le PBE et aucune zone sur le territoire ne dépasse les 

valeurs limites de jour comme de nuit. Cependant, le territoire est traversé par huit axes de transport 

concernés par cet arrêté (autoroute, routes départementales et lignes ferroviaires). Ces axes 

traversent une trentaine de communes principalement situées dans le centre du territoire. 

LΩŞvaluation environnementale du SCOT du Grand Provinois dénombre plusieurs infrastructures de 

transport faisant lΩobjet dΩun classement sonore (données de 2013, DDT) : 

- 6 axes routiers  

- 2 axes ferroviaires 

En outre, le territoire du SCoT enregistre 13 points noirs de bruit (bâtiment sensible dont les niveaux 

sonores en façade dépassent les valeurs limites fixées par la réglementation), pour une population de 

374 personnes exposées, tous situés sur la RN4.  

La réduction de lΩexposition de la population aux nuisances sonores est un objectif du SCoT : éloigner 

les futurs projets urbains des principaux axes routiers de transit, améliorer la conception des bâtiments 

pour réduire les nuisances sonoresΧ 

En 2026, les données disponibles sont similaires à celles indiquées dans le tableau de suivi des 

indicateurs du SCOT.  

 

 

 

 

Indicateur 8.6. | Nombre d'infrastructure de transport faisant l'objet d'un classement 
sonore 

Indicateur 8.7. | Nombre de point noir de bruit 

« [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ώΧϐ »  

Prescription 59 du DOO du SCOT. 
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